
111 s> 
«5 -
•S -

se « 
se js 
s» s» 

J&TOÏ 6 FEVRIER 1845 
VINGTIEME ANNEE. N. 5549 

aa» KDITIOSf DE PARIS. 

TRIBUNAUX 
JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DÉBATS JUDICIAIRES. 

Xrois Mois, 18 Franc». 
Six Mois, 86 Francs. 

L'année, 72 Franc» 

IFityjQLlLl ®'AIKIIKI®KI©E8 LÉMLI^ 
ICI HAKLAT-BC-PAIDAIS , 2, 

aa «ta du qui de rHariogo, & Prt. 

Sommaire. 

civitB- — Cour de cassation (ch. des requêtes). 

Bulletin: Legs; héritier; rapport. — Licitation; droit 

A
P
 soulte. — Jugement préparatoire; appel. — Cour 

de cassation (ch. civile). Bulletin : Douanes; procès-

verbal- circulation de bestiaux. — Expropriation pour 

itilité publique; indemnité; compétence.—Cour royale 

de Paris (2* ch.) : Puits artésiens; entrepreneurs; res-

ponsabilité. — Tribunal de commerce de la Seine : As-

surance contre l'incendie; retard dans le paiement des 

primes- clause suspensive; nullité; M. Dantreuille con-

tre la compagnie la Providence. 

JUSTICE CRIMINELLE. — Cour royale de Rouen (appels 

corr.) : Sage-femme; médecin; responsabilité. — Cour 

d'assises du Doubs : Vol; deux accusés. — Cour d'as-

sises de la Meuse : Empoisonnement ; verre pilé. — 

Tribunal correctionnel de Libourne : Pêche de l'alose 

et du saumon; brevet d'invention; contrefaçon. 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS. — Cour suprême de Berne (Suisse) ; 

Livre cabalistique; les Livres de Moïse; outrage à la re-

r ligion chrétienne. 

CHRONIQUE. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Zangiacomi. 

Bulletin du 5 février. 

LEGS.—HÉRITIER.- -RAPPORT. 

Un légataire particulier, devenu successible par suite de 
la nullité de l'institution d'un légataire universel contenue 
dans le testament qui lui a conféré son legs, ne doit-il pas le 
rapport de la somme léguée, lorsqu'il n'en a pas été dispensé 
d'une manière expresse par le testateur? 

L'affirmative résulte des dispositions de l'article 846 du 
Code civil portant que « le donataire (les auteurs, M. Chabot 
entre autres, admettant l'analogie entre le donataire et le 
légataire), qui n'était pas héritier présomptif, lors de la do-
nation, mais qui se trouve successible au jour de l'ouver-
ture de la succession, doit le rapport, à moins que le dona-
teur ne l'en ait dispensé. » 

Mais quand la dispense de rapport n'est pas écrite exprès 
sèment dans le testament; lorsqu'il n'y est pas dit en termes 
formels que le legs a été fait par préciput et hors part , les 
Tribunaux ne peuvent-ils pas suppléer à ce défaut de mention 
par des équivalens qui résulteraient de l'intention du testa-
teur et de la combinaison des diverses dispositions du testa-
ment? La jurisprudence s'est prononcée pour l'affirmative. 

Toutefois, il faut distinguer le cas où les déductions de la 
Cour royale sont logiques, de celui où le raisonnement à l'aide 
duquel elle a établi la dispense de rapport pèche par sa base 
et, conduit à une conséquence contraire à celle qu'elle vou-
lait établir. Dans ce dernier cas, peut-on dire que sa décision 
ne constitue qu'un mal jugé? La chambre des requêtes a 
pensé que, lorsque la déclaration de dispense de rapport faite 
par l'arrêt se trouve contredite par les motifs mêmes dont i' 
s'est appuyé, la dispense n'existe réellement pas. 

Elle a en conséquence admis, au rapport de M. le conseiller 
Troplong, sur la plaidoirie de M0 Miégemolle, et contraire-
ment aux conclusions de M. l'avocat-général Delapalme, le 
pourvoi des héritiers de Lajonquière contre un arrêt de la 
Cour royale d'Agen, dans lequel, disait-on, cette Cour n'a-
vait pas suffisamment établi que le legs avait été fait par 
préciput. 

La chambre civile aura à apprécier la distinction qui sert 
de base à cette admission, et qui tendrait, dans certains cas, 
à enlever aux Cours royales le pouvoir discrétionnaire qui 
leur appartient en matière d'interprétation d'acte et de vo-
lonté. 

LICITATION. — DROIT DE SOULTE. 

Quand les immeubles d'une succession ont été licités et 
aajugos, lemème jour, les uns à des étrangers, et les autres à 
deux des cohéritiers, comment doit se calculer le droit de 
soulte à percevoir sur l'adjudication faite aux deux cohéri-
tiers? 

Doit-on faire ce calcul, en déduisant la part hériditaire de 1 

chacun des cohéritiers du montant de l'adjudication particu-
lière, qui leur a été faite, ou bien cette déduction doit-elle 
avoir lieu sur le prix total de toutes les adjudications? 

Le Tribunal de la Seine avait jugé que le préposé de la ré-
gie n'avait pas dû opérer sur l'ensemble des valeurs licitées, 
mais seulement sur le montant de l'adjudication faile aux deux 
héritiers. Il s'était fondé sur ce que ceux-ci n'ayant droit 
qu a un sixième dans chacun des immeubles à eux attribués 
Par la licitation, ils devaient le droit proportionnel sur le 
«urplus. v 

La jurisprudence est fixée dans le sens de cette décision, 
lorsque la licitation a été partielle et a dû être suivie d'un 
partage. On a jugé que ce partage ultérieur ne pouvait exer-
Ç«r aucune influence sur le calcul des soultes résultant de la 
'citation actuelle. Mais doit-il en être de mène lorsque tous 
es immeubles de la succession ont été licités par le même 
c
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COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. le premier président Portalis. 

Bulletin du 5 février. 

DOUANES.— PROCÈS- VERBAL.— CIRCULATION DE BESTIAUX. 

Les procès-verbaux dressés dans la forme légale par les 
employés des douanes faisant foi jusqu'à inscription de faux 
des faits qu'ils renferment (Loi du 9 floréal an "VII, art. 11), 
il en résulte que les Tribunaux ne peuvent , en l'absence 
d'inscription de faux, ordonner ni admettre la preuve de faits 
contraires à ceux constatés par ces procès-verbaux. 

Cette question ne pouvait souffrir de difficulté sérieuse, et 
en cassant, sur le pourvoi de l'Administration des douanes, 

un jugement du Tribunal deBriaix, qui avait admis les sieurs 
Conerardy et Gigaut à prouver, contrairement aux énoncia-
tions d'un procès - verbal régulier, que leurs bestiaux n a-
vaient pas été trouvés paissant dans la limite qui existe en-
tre le dernier bureau de douanes et la frontière , sans qu'un 
acquit à caution eût été obtenu, conformément à l'arrêté du 
25 messidor an VI, la Cour de cassation n'a fait qu'une juste 

application des principes. 
La question vraiment sérieuse que pouvait présenter le 

pourvoi était celle de savoir si le fait consigné au procès-
verbal constituait une contravention punissable. L'arrêté du 
25 messidor an VI (art. 2) dit, est vrai, que » ceux qui vou-
dront faire paître des bestiaux, etc., etc., au-delà des bu-
reaux de douane placés du côté de l'étranger, seront tenus 
de prendre dans ces bureaux des acquits à caution portant 
soumission d'y représenter lesdits bestiaux au retour des 
pacages; » mais cet arrêté ne renferme aucune sanction pé-
nale. Or, dans ce silence du texte spécial, doit-on, comme le 
prétend l'administration des douanes, assujétir l'infraction à 

cet arrêté à la pénalité générale établie par l'article 15, ti-
tre III, L. 22 août 1791 ? 

L'affirmative pourrait être induite, au moins par analo-
gie, d'un arrêt de la Cour de cassation, du 9 juin 18M. 
(Journal du Palais, t. II, 1841, p. 86.) Mais la Cour n'a pas 
eu à trancher la question, attendu que la cassation du juge-
ment qui avait admis la preuve contraire aux faits énoncés 
au procès-verbal, entraînait nécessairement, et par voie de 
conséquence, la cassation du jugement rendu sur le fond. 
(Rap., M. Miller; concl. conf. de M. le premier av.-gén. Pas-
calis; pl., Mes Godard de Saponay et de La Chère.) 

INDEMNITÉ. — COM-EXPROPRIATION POUR UTILITÉ PUBLIQUE 

PÉTENCE. 

Le sieur Boudard et la demoiselle Prestat habitaient dans 
une maison appartenant à cette dernière, et le sieur Prestat y 
avait établi une mégisserie. L'Etat ayant demandé et obtenu 
l'expropriation de la maison pour cause d'utilité publique, 
dans l'intérêt des fortifications de la ville de Chaumont, le 
jury fixa l'indemnité à 56,520 fr., composée 1" de 22,520 
francs pour la maison, et 2° de 14,000 fr. pour le déplacement 
du mobilier et de la mégisserie. La procédure avait été sui-
vie, sans opposition ni réclamation de la demoiselle Prestat 
contre le sieur Boudard seul , que l'Etat avait considéré 
comme propriétaire tout à la fois de la maison et de la mé-
gisserie. 

Cependant, lorsqu'il s'agit de payer, l'Etat s'y refusa, quant 
aux 14,000 fr., en prétendant qu'il ne les devait ni à la de-
moiselle Prestat, qui n'était pas propriétaire de la mégisserie, 
ni au sieur Boudard, qui ne devait être considéré que com-
me un simple locataire dont le bail se trouvait résolu. Ce 
tème, admis par le Tribunal de Chaumont, fut repoussé par la 
Cour royale de Dijon le 1 er décembre 1842, par le motif « que 
lorsque le jury a fixé les indemnités dues à raison d'une ex-
propriation pour cause d'utilité publique, sans que l'Etat ait 
élevé de contestations soit sur la qualité des réclamans, soit 
sur le droit à une indemnité, le chiffre des indemnités est 
irrévocablement fixé avec lui, et que, dès-lors, il est non-re-
cevable à venir plus tard, pour quelque cause que ce soit, en 
demander la modification; qu'au surplus, une indemnité était 
due à Boudard pour le déplacement de sa mégisserie , bien 
qu'il ne fût que locataire de la maison. > 

Le domaine de l'Etat s'est pourvu en cassation contre cet 
arrêt pour fausse application des articles 39 et 40 de la loi 
du 7 juilletl833, et violation des articles 53 et 21 de la mê-
me loi. Mais la Cour a rejeté le pourvoi, par le motif princi-
pal que les Tribunaux ne pouvaient, en dehors dn jury, con-
naître que des contestations étrangères à la fixation de l'in-
demnité; mais que la contestation élevée par l'Etat devant 
avoir, dans son résultat, si elle était admise, une influence 
sur cette fixation, était par cela même inadmissible. 

Nous donnerons, au surplus, le texte de l'arrêt, qui pose 
quelques principes assez importans. (Rapporteur, M. Miller ; 
coucl. conf. de M. Pascalis, premier avocat-général ; plaidant 
Mes Jousselin et Nachet.) 
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PUITS ARTÉSIENS. — ENTREPRENEURS.— RESPONSABILITÉ. 

MM. Garnier-Raunet et J. Desingly, uégocians à Reims, 

avaient fait construire sur le cours d'eau de Courlandon, 

près de Reims, les bâtimens d'une papeterie mécanique ; 

mais, peu contens de l'eau de la rivière et de celle que 

ïeur fournissait une citerne qu'ils avaient fait creuser 

dans leur cour, ils désirèrent obtenir de l'eau plus lim-

pide au moyen de l'établissement de puits artésiens. A 

cet effet, ils s'adressèrent à M. Goulet, filateur à Reims, 

qui s'était fait dans cette localité une sorte de réputation 

d'habileté dans le forage des puits, notamment par l'en-

treprise et la direction du puits artésien de l'abattoir de 

Reims. 

D'après les conventions verbales intervenues entre M. 

Goulet et MM. Garnier et Desingly, le premier devait 

faire deux puits de la profondeur de trente-trois mètres 

chacun. M. Goulet promettait qu'à cette profondeur il 

rencontrerait une quantité d'eau suffisante pour les be-

soins de l'usine, si toutefois l'on était dans les conditions 

de l'abattoir de Reims, comme il croyait le reconnaître 

par l'examen de la localité. 

Au lieu d'aller à 33 mètres de profondeur, M. Goulat 

trouva, à 21 mètres 80 cent, de profondeur, une nappe 

d'eau ascendante, après avoir traversé un banc de sable 

de plus de 14 mètres. L'opération avait été difficile, à 

cause de la rencontre des sables fluides ; il craigait de 

perdre cette nappe d'eau en creusant davantage , et ne 

poussa pas plus avant le traya^' 

Il creusa un second pui 

un mètre du premier. L: 

pas suffisante, M. Goulet f^ v^wr^r 

quatrième puits, du conjtëntigrgent^ 

tranchée et d'un bassin exécutés par les ouvriers de MM. 

Garnier et de Desingly, un affaissement se manifesta d a-

bord dans le mur de face des bâtimens de l'usine, et 

bientôt il devint nécessaire de procéder à une réédifica-

tion complète de la façade. 
M. Goulet, cependant, demanda judiciairement a MM. 

Garnier et Raunet le prix de ses travaux. Ceux-ci, no-

nobstant le paiement par eux déjà fait d'un à-compte de 

2,000 francs, soutinrent ne rien devoir, et demandèrent 

reconventionnellement que M. Goulet fût condamné en-

vers eux à des dommages-intérêts. 

" Suivant eux, la place qui avait été choisie par M. Goulet 

pour le forage des puits était si rapprochée du mur prin-

cipal de l'usine, que la quantité de sable extraite de ces 

quatre excavations, presqu'au pied des fondations du mur, 

bâti sur pilotis, avait amené son affaissement, puis sa 

ruine. 

Le Tribunal de commerce de Reims, après une exper-

tise ordonnée, a rendu, sur ces prétentionscontradiçtoires, 

le jugement suivant, qui fait suffisamment connaître les 

moyens particuliers de la cause • 

« Le Tribunal, 
» Eu ce qui touche la demande principale, 
» Considérant qu'elle comporte le restant dû sur un mé-

moire détaillé des travaux et fournitures de Goulet ; 
«Considérant qu'il résulte de la déclaration des parties, que 

Goulet devait forer deux puits, chacun de la profondeur de 
33 mètres, estimés devoir fournir la quantité d'eau néces-
saire à l'usine ; maib que, de fait, il en a été creusé quatre 
ensemble, selon Goulet, donnant un forage total de 85 mètres 
73 centimètres; 

» Considérant que ce changement, dans l'exécution, u'a pas 
produit, selon Garnier, le résultat espéré en quantité d'eau, 
et a causé, d'ailleurs, une dépense plus considérable que 
celle prévue ; 

» Que, suivant Garnier, ces deux conditions à remplir 
avaient été garanties par Goulet; 

» Considérant que Goulet ne reconnaissait pas cette dou-
ble garantie qu'il aurait offerte ou acceptée ; 

» Que les éventualités attachées au résultat des prises d'eau, 
par forage, ne comportent pas implicitement ces conditions ; 
qu'elles les repoussent même, à moins de stipulations for-
melles ; 

» Considérant que le forage du premier puits, amené à la 
profondeur de 21 mètres 80 centimètres, a fait reconnaître 
dans les sables fluides, que l'on avait rencontrés dans une 
épaisseur de 14 mètres 45 centimètres, l'inutilité de poursui-
vre le travail à une profondeur plus considérable, qui ne 
pouvait faire espérer une plus grande quantité d'eau que 
celle obtenue, d'une limpidité satisfaisante ; que, dans le 
conseil de Goulet de s'arrêter à cette profondeur, il y avait 
de la prudence, que Garnier a reconnue par son adhésion ; 

» Que le deuxième puits, poussé à une profondeur sembla-
ble, donna en tous points les mêmes résultats ; 

» Que l'eau de ces deux forages ne suffisant pas à l'usine, 
d'une entente commune un troisième puits fut exécuté jus-
qu'à une profondeur de 23 mètres 35 centimètres, avec les 
mêmes inconvéniens du sable fluide remontant dans les tu-
bes, et s'opposant aux succès ^'abord espérés ; 

» Que, dans ces circonstances, un quatrième puits fut pro-
posé par Goulet ; que, s'il est vrai que Garnier u'en reconnut 
pas d'abord la nécessité et fit des objections, il faut admettre 
qu'il en accepta la nécessité par lui-même ou par son associé 
Desingly, qui, demeurant à l'établissement de Courlandon, le 
vit exécuter sans opposition ; 

» Qu'ainsi, et du consentement des parties, la convention 
primitive d'un forage de deux puits, à trente-trois mètres, a 
éprouvé, par une sorte de force majeure, la nécessité des qua-
tre puits exécutés par Goulet ; 

» Qu'il y a lieu de voir s'ils ont été établis selon les règles 
de l'art, et si des fautes sont imputables à Goulet, comme en-
trepreneur exécutant; 

» Considérant que, du rapport des experts, il résulte que 
Goulet a exécuté ses forages par les moyens usités que l'art 
mettait à sa disposition ; qu'il s'est trouvé dans lecas excep-
tionnel qui présente le plus de difficultés à vaincre, dans les 
sables fluides qu'il a eus à traverser; que si Garnier a prétendu 
que le tube du premier puits s'écarte de la ligne verticale, 
les experts n'ont pas reconnu ce défaut; 

» Considérant que les puits d'un diamètre de dix-neuf cen 
ti mètres seulement établis à un mètre environ du mur laté 
ral de l'usine, ne pouvaient seuls être la cause de la chute 
de ce mur, qn'il faut rechercher ailleurs les raisons de cet 
accident ; 

• Considérant que le service des puits nécessitait un ré 
servoir reconnu indispensable par les parties, mais que ce 
réservoir ne faisait pas partie de l'entreprise de Goulet ; que 
sa surveillance et sa direction pour la construction n'a pas 
même été réclamée ; qu'en effet, Goulet filSj dans un voyage à 
Courlandon, trouva les ouvriers occupés a la fouille de ce 
bassin, par ordre de Garnier ; qu'il fit observer le danger 
qu'il y avait de mettre à nu les fondations des bâtimens sans 
les assurer à mesure par un contre-fort d'une|bonne„construc 
tion ; 

» Considérant que ce bassin, creusé sans précaution à une 
profondeur de un mètre environ au dessous du niveau de la 
cour', elle-même à un mètre plus bas que le sol intérieur du 
bâtiment, laissait la partie du mur de face sans soutien et 
comme suspendu sur des pilotis mal assurés ; 

» Considérant qu'à l'intérieur et contre ce mur se trouvait 
placée la machine à papiers, d'un poids considérable, et l'une 
des cuves à chiffons qui portait toute la fatigue de ce côté; 
qu'une rupture et une lézarde s'étaient déjà manifestées sur 
la façade avant l'entreprise des puits ; 

» Que l'eau échappée de la rigole intérieure d'évacuation 
se déversait sur le mur depuis un temps indéterminé et en 
minait les foudations ; 

• Que, de ces causes, il résulte que le bassin, exécuté sans 
précaution, a déterminé la chute du bâtiment, qui ne'pou-
vait, dans cet état, résister à la poussée intérieure des ma-
chines, sur. des fondations de peu de solidité ; 

» Que Goulet n'est pas responsable de ces circonstances 
hors de son fait, qui ensemble ont causé l'accident; 

» Considérant que le mémoire de Goulet comporte pour 
six voyages de maître, 42 francs (suit le détail des récla 
mations) ; 

Considérant que, du rapport des experts, il résulte que 

combattu l'opinion des experts nommés par le Tribunal 

de Reims, par le développement d'un avis donné sur la 

question d'art par M. Grouvelle, ingénieur civil, et par 

M. Gentilhomme, architecte et ingénieur, et il en a tiré 

la conséquence que le constructeur était, dans l'espèce, 

possible de tous les dommages éprouvés par lesappelans. 

Mais, sur la plaidoirie de M' Marie pour M. Goulet, la 

Cour, admettant pour constans les faits énoncés en la 

sentence des premiers juges, a confirmé leur décision. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Devinck. 

Audience du 5 février. 

ASSURANCE CONTRE L'iNCENDIE. — RETARD DANS LE PAIEMENT 

DES PRIMES. — CLAUSE SUSPENSIVE. — NULLITÉ.— M. DAN-

TEUILLE CONTRE LA COMPAGNIE la Providence. 

Est nulle et de nul effet la clause d'une police d'assurance 
qui porte qu'en cas de retari dans le paiement des primes, 
l'assurance sera suspendue, sans qu'il soit besoin de mise en 
demeure. 

La suspension de l'assurance n'étant autre chose qu'une ré-
solution provisoire du contrat, ne peut avoir lieu de plein 
droit, et doit être prononcée en justice, et la compagnie 
d'aesurance, sous le prétexte d'un retard dans le paiement 
des primes, ne peut se refuser à la réparation des sinis-
tres. 

« 

Sur les plaidoiries de M" Amédée Lefebvre, agréé de 

M. Denteuille, qui réclamait de la compagnie d'assurances 

la Providence le paiement d'une somme de 3,260 francs 

pour réparation du préjudice à lui causé par l'incendie 

d'une maison assurée par cette compagnie, et de M
e Dur-

mont, agréé de la Providence, le Tribunal a prononcé le 
jugement suivant : 

« Attendu qu'il résulte des pièces produites, que Danteuille 
éta/t assuré par la compagnie l'Abeille ; 

» Qu'il avait été coavenu qu'à défaut de paiement de la 
prime dans la quinzaine, l'assurance serait suspendue sans 
qu'il fût besoin de mise en demeure et sans que l'assuré eût 
droit à une indemnité en cas de sinistre; 

» Qu'il avait été stipulé encore que la compagnie pourrait, 
à son choix résilier la police, ou demander le paiement de la 
prime; 

» Attendu que cette assurance a été reprise à l'Abeille par 
la Providence ; 

» Que cette dernière atouché, le 21 septembre 1842, 14 fr. 
31 cent, pour la prime d'une année échéant le 11 septembre 
suivant ; 

» Attendu que le 11 septembre 1843 Danteuille n'a pas ac-
quitté la prime ; qu'il a demandé quelques délais à l'agent 
de la compagnie, délais qui lui ont été accordés par celui-ci; 

» Attendu que la clause susrelatée, qui a pour objet la sus-
pension de la. police, ne serait autre chose qu'une résolution 
provisoire ; 

» Qu'en matière de résolution , il faut que les parties se 
trouvent replacées dans l'état où elles étaient avant la con-
vention, c'est-à-dire sans obligation de part ni d'autre ; 

• Qu'il ne peut, dès lors, y avoir de la part de l'assuré en-
gagement de payer la prime, sans qu'il y ait obligation de la 
part de l'assureur de réparer le sinistre; 

» Attendu que non seulement la compagnie n'a pas deman-
dé la résiliation, mais qu'il est évident qu'elle a eu l'inten-
tion de maintenir la police ; 

» Par ces motifs, 

» Dit que la compagnie la Providence est tenue à la répa-
ration du sinistre éprouvé par Danteuille; 

» Avant faire droit, donne commission rogatoire au juge de 
paix du canton du domicile de Danteuille, à l'effet de procé-
der au règlement du sinistre; l'autorise à se faire assister au 
besoin ou à déléguer telle personne qu'il jugera convenable; 

» Condamne Danteuille à payer à la compagnie la Provi-
dence la prime échue, et condamne la compagnie la Provi-
dence aux dépens. » v 

JUSTICE CRIMINELLE 

GOUR ROYALE DE ROUEN (appels correctionnel») 

Présidence de M. Legris de la Chaise. 

Audiences des 30, 31 janvier et 1" février. 

SAGE-FEMME. — MÉDECIN. — RESPONSABILITÉ. 

La Cour avait à statuer sur l'appel d'un jugement du 

Tribunal correctionnel de Dieppe, rendu dans les circons-
tances suivantes : 

Une femme Prieur, domestique à LoDgueil, près Diep-

pe, se plaignit un jour à M. Dangreville, officier de santé 

a Ouville, de douleurs aux yeux et à la gorge. Le médecin 

l'engagea à passer à son cabinet, se proposant de prati-
quer une saignée. 

Le 11 juillet dernier elle se rendit donc au domicile du 

médecin, dans l'espoir d'alléger ses douleurs. Use trouvait 

veine. Au même instant la patiente pousse un cri, et son 

bras tombe comme frappé de paralysie. On tâche d'exciter 

1 eftusion du sang, mais vainement; le sang ne coule pas, 
et le bras est privé de mouvemeut. 

Depuis ce temps la pauvre femme a perdu l'usage de 
son bras. ° 

L'officier de santé lui-même lui a tracé différentes pres-

criptions d autres médecins l'ont également traitée dans le 

but d opérer la guénson. Ces derniers oat prétendu qu'il 

y avait eu piqûre du nerf brachial, qu'avec le temps elle 

paralysie de son bras, 
les quatre puits forés n'avaient, lors de la vérification qu'ils 3

U elle
 pourrait demeurer estropiée pour le reste de ses 

"Tcentimè- | jours. Aussi elle se décida à intenter à la sage-femme et 

sine \/ 

A la suite de ces trav 

conditions à 

btenue n'étant 

ième, puis un 

étaires de l'u-

ssement d'une 

en ont faite, qu'une profondeur totale de 69 mètres 20 
très; que si Goulet prétend avoir creusé 85 mètres 75 centi-
mètres, il n'a droit qu'au forage pouvant réellement profiter 
à Garnier et constaté au moment de l'expertise ; que la dif-
férence résultant sans doute de l'introduction du sable dans 
les tubes inférieurs, est un résultat aux chances de Goulet, 
qui ne peut réclamer que la valeur de la partie des tubes 
restée libre et pouvant servir au passage des eaux ; 

» Condamne Garnier-Raunet a payer à Goulet la somme 
de... ; déboute Garnier-Raunet de sa demande reconvention-
nelle, et le condamne aux dépens.» 

Appel. 

M" Paillet, pour MM. Garnier-Raunet et C", appelans, a 

au médecin une action en pension alimentaire devant la 
police correctionnelle. 

A l'audience , des témoins ont été entendus de part et 

d autre ; les deux médecins qui avaient traité la plaignante 

avant le procès ne sont pas tout à fait d'accord : Hipoo-

crate dit oui, et Gallien dit non. L'un pense que le nerf bra-

chial ou quelqu'un de ses rameaux a été offensé : l'autre 
que la plaignante exagère peut-être son mal. 

La femme Prieur demandait une pension au moins jus-

i à l'époque de sa guérison. « Je n'ai, disait-elle, pour qu 
vivre^d'autre ressource que mes bras ; je suis dans 

pour 

une 
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incapacité réelle de me livrer à aucun travail; c'est par 

la faute de la sage-femme, et par l'imprudence du méde-

cin , que je suis réduite à ce déplorable état ; il est de 

toute justice qu'ils me nourrissent, puisqu'ils m'ont es-

tropiée: ce ne sera même qu'un faible dédommagement.» 

Le Tribunal, après avoir entendu le rapport de trois 

médecins nommés pour examiner la blessure, déclara que 

la sage-femme avait droit de saigner d'après la prescrip-

tion du médecin ; en conséquence, il renvoya les préve-

nus de la plainte, et condamna la femme Pri-ur aux dé-

pens. 
En appel, M. le conseiller de Tourville, rapporteur, 

fait observer que les trois médecins nommés par le Tri-

bunal pour fiire un rapport sur cette affaire, n'ont point 

prêté serment conformément au Code d'instruction crimi-

nelle. Le Tribunal s'est conienté de commettre uu juge 

pour recevoir le serment, puis il a pris connaissance du 

rapport. Il fallait au contraire que le serment fût prêté à 

l'audience, et que les médecins comparussent pour expli-

quer leur rapport et démontrer l'expérience à laquelle ils 

s'étaient livrés. Ce rapport sera-t-il considéré comme 

nul ? 
M" Anquetil plaide pour la femme Prieur. 

M' Daviel, avocat des prévenus, soutient qu'il n'est pas 

prouvé que l'infirmité provienne de la saignée; qu'il est 

plus prob ible que l'imprudence de la femme Prieur, après 

la saignée, est la seule cause de sa souffrance, si souffrance 

il y a. . 

Rien n'indique que la saignée n'ait pas été faite secun-

dumarlem. La lésion du nerf brachial en cet endroit n'au-

rait pu produire de si grands désordres. 

* D'ailleurs, dit Me Daviel, une sage-femme a le droit de 

prescrire la saignée dans le cas de grossesse et d'accou-

chement, et de la pratiquer elle-même; dans tous les au-

tres cas, elle peut encore saigner par ordonnance du mé-

decin. L'opération de la saignée est simple et facile. Tout 

le monde sait que le Roi des Français a pratiqué souvent 

et avec succès la saignée, qu'il a même sauvé les jours 

de plusieurs personnes. 
Quant au médecin, il ne peut y avoir pour lui de com-

plicité. La sage-femme lui a emprunté la lancette et les 

instrumens nécessaires en pareille occurrence ; il ne peut 

être responsable. Il n'a pas d'imprudence à s'imputer, 

puisqu'il n'y a pas inobservation des règlemens. 

M. Ghassan, premier avocat-général, a donné ses con-

clusions. Il a soutenu que la blessure ne résultait pas né-

cessairement de !a saignée pratiquée par la sage-femme ; 

que l'opinion du docteur Navet, qui est d'un grand poids 

dans cette affaire, paraissait bien fondée, et que ce mé-

decin, qui a visité la malade, ne pense pas qu'il y ait bles-

sure; il conclut donc à la confirmation du jugement. 

Après avoir entendu, les partit s en personne et M. le 

lé docteur Pillore, qui affirme qu'il n'y a pas eu impru-

dence de la sage-femme, qu'il peut arriver au plus habile 

médecin dépiquer un nerf en pareille occurrence, que cet 

te sorte de piqûre n'occasionne pas d'ordinaire une para 

lysie, la Cour déclare qu'il n'y a eu ni imprudence ni in 

observation des règlemens, et confirme le jugement 

première instance. 

corn pagné par elle? — R. Si elle était sortie avec moi, 

c'était contre ma volonté, alors déjà je pensais que c'était 

assez d'une personne pour battre une mesure environ de" 

graine. 
D. Qu'avez-vous fait après vous être séparé de votre 

femnn? — R. Je ma suis assis quelque temps, pour voir 

si ma femme me suivrait, et puis j'ai repassé le Doubs à 

6 heures du soir dans la barque de François Eavrard,qui 

doit bien se le rappeler, puisque je suis même entré dans 

la maison, où j'ai bu un verre de vin. 
D. N'OJS vous ferons observer que vous ne rendez pas 

compta de votre temps depuis le moment où vous vous 

seriez séparé de votre femme, c'est-à-dire, depuis 2 heu-

res environ de l'après-dînee, jusqu'à 6 heures du soir.... 

Votre femme a-t-elle passé la nuit à votre domicile? — 

R. Non, Monsieur, elle n'est revenue que le lendemain ma-

tin à cinq heures. Elle m'a dit qu'elle avait couché dans 

le bois de Laumont, où elle s'était égarée ei endormie. 

U. Françoise Boudard ne vous a point parlé alors de 

vêtemens à elle appartenant, et qu'elle aurait cachés dans 

la forêt ? -— R. Non, Monsieur. 

M. le président ordonne qu'on fasse rentrer la femme 

Boudard. 
D. Comment avez-vous employé la matinée du 6 sep-

tembre ? — R. J'ai ramassé des pruneaux dans notre 

jardin pendant toute cette matinée. Vers midi, je suis sor-

tie avec mon mari pour aller à Vellerot, où se trouvaient 

quelques gerbes que j 'avai3 glanées. Nous avons passé 

l'eau à li èvres, dans une barque. 

D. Vous rappelez-vous le signalement du batelier ? — 

R. C'était un petit courtot, un petit trépot (trapu), qui 

de 

COUR D'ASSISES DU DOUBS. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Oberty. 

Audience du 27 janvier. 

VOL. — DEUX ACCUSÉS. 

Cette affaire, dont les débats devaient présenter l'affli-

geant spectacle d'une femme admise à déposer contre sa 

propre sœur, avait attiré à l'audience une foule curieuse 

et avide de toute émotion. 
M. Blanc, avocat-général, occupe le siège du minis-

tère public. 
Les deux accusés se nomment François Boudard, cou-

vreur, âgé de trente-neuf ans, et Françoise Saint- Voirin, 

femme Boudard, âgée de quarante-six ans; ils sont dé-

fendus par M' s Charles de Charnage et Auguste Roux. 

M. le greffier donne lecture de l'acte d'accusation, dont 

voici le résumé : 
Marie Saint-Voirin, veuve Choulet, habite avec ses trois 

enfans, Théodore, Mélitine et Virginie, la commune de 

Montivernage. Dans la nuit du 6 au 7 septembre dernier, 

la veuve Choulet entendit du bruit tout près de sa maison; 

elle se leva, mit la tête à sa fenêtre, et reconnut dans son 

jardin, sa sœur, la femme Boudard, qu'elle supposa être 

Tenue là pour marauder des fruits; elle lui adressa, sur sa 

présence chez elle à une pareille heure, des reproches aux-

quels Françoise Boudard ne fit aucune réponse, et puis 

elle referma sa fenêtre. A quelques pas plus loin que la 

femme Boudard, la veuve Choulet avait remarqué une au-

tre personne que l'obscurité de la nuit l'empêcha de re-

connaître. Ces faits avaient lieu le 6 septembre, entre dix 

et onze heures du soir. La veuve Choulet fut, vers une 

heura du matin, réveillée de nouveau par un bruit qui 

cette fois partait de la chambre voisine; elle eut peur, et 

d'ailleurs elle attribua le bruit aux chats de la maison : au-

cune vérification ne fut faite alors. 
Le lendemain, la fenêtre contre laquelle la veuve Chou-

let avait vu sa sœur appuyée pendant la soirée précé-

dente, était ouverte; un carreau en avait été enlevé, et 

deus paquets de linge qui renfermaient une quantité con-

sidérable d'objets avaient disparu. 
Les soupçons se portèrent de suite sur les époux Bou-

dard, ayaut tous deux la réputation la plus mauvaise. La 

femme Boudard avait demeuré une partie de l'hiver pré-

cédent chez sa sœur, qui l'employait alors en qualité de 

fileii£e, et l'on avait eu des motifs pour lui attribuer la 

soustraction d'une paire de bas, commise à cette époque 

au préjudice de Virginie Choulet. On sut bientôt que les 

époux Bondard étaient sortis ensemble de leur habitation 

le 6 septembre au matin, se dirigeant du côté de Monti-

vernage, emportant avec eux des sacs vides, et qu'ils n'a-

vaient point passé chez eux la nuit du 6 au 7 septembre. 

En conséquence une perquisition fut opérée à leur domi-

cile le 28 septembre. Elle amena la découverte d'une che-

mise dontla marque avait été enlevée depuis peu de temps, 

et que Virginie et Mélitine Choulet reconnurent à des si-

gnes particuliers pour une de celles volées. 

M. le président, aux gendarmes : Faites sortir Françoise 

Bondard et conduisez cette femme assez loin pour qu'elle 

n'entende pas ce qui sera dit en son absence. 

D. Boudard, dites-nous comment vous avez passé la 

journée du 6 septembre; vous devez vous le rappeler, 

parce que dès le surlendemain on a fait une première per-

quisition chez vous à l'occasion du vol qui venait de se 

commettre. R. Le 6 septembre nous sommes sortis, 

ma femme et moi, de Hièvres, paroisse où nous demeu-

rons- il était alors une heure de l'après-dînée. Nous de-

vions aller à Vellerot, pour y battre quelques gerbes que 

ma femme avait glanées dans la montagne. Je devais ser-

rer ensuite la graine dans un sac vide que j'avais emporte 

à cet effet. Nous avons passé le Doubs à Hièvres ; une de-

mi-heure après, nous nous sommes séparés a la suite 

d'une querelle survenue entre nous. Je ne voulais pas que 

ma femme m'accompagnât; quand j ai vu quelle per-

sistait à le faire , je lui ai jeté le sac et je suis revenu sur 

m
*Un7urè : Quand vous êtes sorti, votre femme vous ac-

compagnait-, pourquoi ensuite avoir tenu à ne pas etreac-

uous a fait passer l'eau. Mon mari portait deux sacs, et 

moi je ne portais rien. A un quart-d heure plus loin que 

la rivière, il s'est élevé une dispute entre nous ; mon mari 

me disait qu'il ne m'aimait pas, que je ne lui plaisais 

plus. J'ai laissé mon mari sur le chemin, et j'ai quitté la 

route de Vellerot pour celle de Crosey-le- Grand, où ha-

bite une de mes sœurs. 

D. Votre mari a-t-il emporté avec lui les sacs vides ?— 

R. Oui, Monsieur. 

M. le président, à MM. les jurés : Vous remarquerez 

cette réponse de Françoise Boudard, opposée à celle de 

son mari. Aucun des accusés ne veut avoir conservé les 

sacs destinés, selon eux, à renfermer de la graine. 

D. Où avez-vous passé la nuit du 6 au 7 septembre? — 

R. Je voulais traverser, pour aller au Grand-Crosey, la 

forêt de Laumont, où j'avais l'intention de reprendre deux 

ou trois de mes habits que j'y avais cachés peu de jours 

auparavant; j'étais résolue à me séparer de mon mari, 

et c'était pourquoi j'avais emporté d'avance de notre do-

micile quelques uns de mes vêtemens. 

D. Nous vous ferons observer qu'il était plus raison-

nable de les déposer chez un de vos voisins que de les 

porter à deux lieues et demi de chez vous, dans une fo-

rêt, cù ils avaient à craindre les rats, les intempéries de 

l'air, et les passans. Expliquez-nous comment vous vous 

êtes décidée à passer la nuit dans le bois de Laumont ? — 

R. Jo me suis égarée dans le bois, où la nuit est venue 

me surprendre, et, accablée de fatigue, je me suis assise 

et j'ai fini par m'endormir. Je n'ai plus passé l'eau à 

Hièvres pour revenir à Hièvres- Paroisse ; je suis revenue 

par Clerval. 11 était à peu près cinq heures et demie du 

matin quand je suis rentrée dans notre maison où 

j'ai trouvé mon mari. 

D. Reconnaissez-vous être allée à Montivernage dans la 

nuit du 6 au 7 septembre? -R. Noii, Monsieur. 

D.Un témoin, la veuve Choulet, vous y a cependant vue 

rôdant autour de sa maison ; elle déclare vous avoir par-

faitement reconnue.—R. Je n'y suis point allée. 

Sur l'ordre de M. le président, l'huissier représente à 

l'accusée une chemise saisie dans son armoire le 28 sep-

tembre, et que Virginie Choulet a déclaré lui appartenir. 

Françoise Boudard : Ce n'est pas là ma chemise. Puis, 

après l'avoir retournée en tout sens : Ah! oui, c'est la 

mienne, je la reconnais maintenant : elle me vient de la 

succession de ma mère. 

D. Il y a huit ans que votre mère est morte; il y aurait 

par conséquent huit ans que vous posséderiez cette che-

mise. Vous viviez dans la gêne; vous aviez très peu de lin-

ge : comment se fait-il que cette chemise, qui devrait avoir 

été fort usagée, se trouve encore aujourd'hui presque toute 

neuve?—R. J'avais conservé cette chemise, ainsi qu'un 

bonnet de ma mère, sans les porter, afin de pouvoir dire 

un Requiescat in pace pour ma pauvre mère en les regar-

dant. (Hilarité.) 

Après l'audition des témoins, M. l'avocat-général sou-

tient l'accusation. 

M" Roux, défenseur de la femme Boudard, commence 

ainsi sa plaidoirie : 

Nous sommes encore sous le poids de l'impression pénible 
que nous avons ressentie, et que sans doute, Messieurs, vous 
avez partagée, quand vous avez entendu la veuve Choulet 
venir ayee calme et assurance témoigner contre sa propre 
sœur... La loi, malgré son caractère essentiellement morali-

ciation sera ici notre meilleure réponse à M. l'avocat-général. 
Me Ch. de Charnage cherche ensuite à établir que l'accusé 

justifie de l'emploi da son temps pendant la journée du 6 
septembre ; Boudard est sorti dans la matinée avec des sacs 
vides, nous ne le nions pas, car si Boudard eût nourri alors 
des intentions criminelles, au lieu de porter ces sacs à dé-
couvert, il eût pris la précaution facile de cacher sous ses 
vêtemens cet indice accusateur. Da ce que le témoin Euvrard 
a déclaré, sans pouvoir préciser le jour, qu'il avait fait passer 
l'eau à Boudard le 1 er septembre, à six heures du soirv ré-
sulte-t-il donc que l'assertion de l'accusé, qui prétend avoir 
repassé l'eau le 6 septembre, à six heures du soir, est invrai-
semblable et inadmissible? Personne n'a vu Boudard sur le 
lieu du crime ; la veuve Choulet a si peu reconnu l'individu 
qui accompagnait sa sœur, qu'elle ne sait seulement pas si 

c'était un homme ou une femme. 
On n'a saisi en la possession de l'accusé aucune pièce de 

conviction. La chemise qui aurait appartenu à Virginie Chou-
let se trouvait à la vérité dans l'armoire commune aux époux 
Boudard, mais c'était un vêtement de femme qu'on a décou-
vert au milieu des autres vêtemens de Françoise Boudard, et 
peut-on raisonnablement exiger de Boudard qu'il ait vérifié 
chaque jour le linge appartenant à sa femme? 

Le jeune défenseur termine ainsi : La loi, il est vrai, 
MM. les jurés, ne vous demande pas compte de la source où 
vous puisez votre conviction ; elle abandonne entièrement 
à vos esprits et à vos consciences le sort des accusés. Mais 
plus grande est la confiance de la loi, plus les motifs qui dic-
tent vos décisions doivent être graves et de nature à faire 
impression sur des hommes éclairés. Nous ne pensons donc 
pas que vous vous laisser» z déterminer dans cette cause par de 
simples présomptions dont les débats ont encore atténué la 
force ; nous atieudons de vous, Messieurs, un verdict d'ac 
quittement en faveur de Boudard ; et en jugeant ainsi, vous 
ne ferez que donner, s'il est possible, une nouvelle sanction 

à l'arrêt tout récent de la Cour royale. 

Après le résumé clair et impartial de M. le président, 

les jurés entrent à cinq heures moins un quart en délibé-

ration. Une demi heure après, les époux Boudard, re-

connus coupables avec des circonstances atténuantes, sont 

condamnés chacun à cinq ans de réclusion sans exposition. 

TRIBUNAL CORRECT. DE LIBOURNE (Gironde) 

(Correspondance particulière de la Gazelle dis Tribunaux 

Présidence de M. Ducasse. 

Audience du 30 janvier. 

PÊCHE DE L'ALOSE ET DU SAUMON. — BREVET D'INVF. N TIOH 

CONTHEFAÇON. 

M. Videau, propriétaire de la commune de Civrac 

sateur, commande-t-elle donc ce qui soulève les sentimens 

les plus intimes de tout homme de bien? Demande-t-elle 
donc au père, au fils, au frère, de venir porter un témoi-
gnage qui peut amener contre le père, le fils, le frère, un ré-
sultat terrible? Non, Messieurs, la loi, plus conséquente avec 
elle-même, repousse la déposition de témoins aussi proches. 
Elle ne veut pas que ls sang crie contre le serment. Eh bien , 
n'est-ce pas éluder la loi, agir contre son esprit et ses ter-
mes que d'autoriser une sœur à venir, sans prestation de 
serment, à titre de simple renseignement, accuser une 

sœur ! ( 0) 
Le défenseur, après s'être ainsi efforcé de prouver que l'on 

doit écarter le témoignage de la veuve Choulet, à cause de 
la qualité de la personne dont il émane, signale au jury de 
notables dissemblances entre la déclaration écrite de la veuve 
Choulet et sa déposition orale. 

L'avocat finit sa plaidoirie en demandant des circonstances 
atténuantes en faveur de la femme Boudard, pour le cas où 
elle serait déelarée coupable. 

M 8 Charles de Charnage s'exprime ainsi, dans l'intérêt do 
François Boudard : 

Quand un acecusé comparaît devant vous, Messieurs les 
jurés, sans doute c'est votre droit et votre devoir d'éclairer 
vos esprits en interrogeant son passé, et d'y puiser le.s consi-
dérations qui vous décideront à lui accorder ou à lui refu-
ser le bénéfice des circonstances atténuantes, si vous le recon-
naissiez coupable. Mais la culpabilité elle-même d'un accusé, 
les antécédens de cet accusé suffiront-ils seuls pour l'établii? 
Un homme, après avoirmal débuté dans la vie, ne peut-il donc 
pas être revenu à des sentimens meilleurs ? et supposer im-
possible son retour vers le bien, ne serait-ce pas porter au 
cœur de celui qui a failli un désespoir tôt ou tard funeste à 
la société ? 

Une circonstance vous a sans doute frappés, Messieurs, 
c'est que sur les vingt-cinq témoins entendus pendant l'ins-
truction, vingt-et-un ont été appelés à déposer sur la pré-
tendue immoralité de l'accusée, et quatre seulement sur des 
faits relatifs au procès. Cela seul ne vous démontre-t'il pas 
combien est faible une accusatioa forcée de s'étayer à peu 
près uniquement sur des antécédens? Parmi les différérens 
actes d'indélicatesse que l'on reprochait à Boudard, le mi-
nistère public a choisi les plus graves pour les soumettre à 
la police correctionnelle. U y a huit jours à peine que nous 
sommes venus prêter notre appui à Boudard devant la Cour 
royale, qui, réformant le jugement du Tr'bunal de Baume, l'a 
déclaré non-coupable, et dont la haute et souveraine appré-

(I) On sait à cet égard quelle est notre opinion ; plusieurs 
fois, et dans la Gazelle des Tribunaux du 12 juillet 1844, 
nous l'avons exprimée. Aussi, sans faire aucune applicatiou 
à la cause actuelle, nous ne pouvons qu'approuver en thèse 
générale ce qui a été dit par le défenseur. 

COUR D ASSISES DE LA MEUSE. 

1" Session de 1845. 

EMPOISONNEMENT. — VERRE PILÉ. 

Il y a près de treize ans, une femme de Ronvaux mou 

rait, laissant aux soins paternels de son mari une pauvre 

petite créature âgée d'un peu plus d'un an; avant de 

mourir, elle avait bien recommandé l'enfant à sou père; 

et quand elle descendit dans la tombe , elle s'y coucha 

tranquillement, avec la certitude que son enfant.avait dé-

sormais un protecteur. Mais les restes de la pauvre femme 

étaient à peine refroidis, que Pierre-Nicolas Collignon,son 

époux, serrait de nouveaux liens. Si sa nouvelle épouse 

eût eu de ces sentimens bienveillans et tendres que l'on 

rencontre si souvent chez les femmes , de cette seconde 

union l'enfant eût retiré plus d'avantages que de désa-

vantages ; car les soins d'un père, quelque vigilans qu'ils 

soient, ne remplacent jamais ceux d'une mère. Mais i' 

n'en fut pas ainsi ; ce nouveau mariage avait uni deux 

méchantes natures , deux instincts mauvais ; et quand la 

femme se faisait entendre dans son ménage , c'était tou-

jours une voix acariâtre et rauque qui venait reprocher 

au mari ses brutalités et ses méfaits ; le mari reprochait 

ensuite à la femms ses penchans détestables et ses habi-

tudes de rapine et de vol. Puis , des injures on en venait 

aux coups, et tous les objets qui se trouvaient sous leurs 

mains étaient bons pour l'attaque et pour la défense. Ce 

ménage était la désolation du pays, ces époux la honte de 

la commune. 

Cependant, malgré ces discordes incessantes, ils mi 

rent trois enfans au jour. Pendant ce temps, l'enfant de 

la première femme avait grandi : mais à ses sourires on 

ne répondait que par des brutalités ; à ses paroles on ne 

répondait que par des menaces ; et il avait a peine atteint 

l'âge où les jeunes villageois peuvent déjà sortir et errer 

seuls par les rues, qu'à chaque instant on le chassait du-

rement du foyer paternel, pour y réserver une place plus 

commode aux trois autres enfans. Souvent, par les sai-

sons les plus rigoureuses, alors que la glace et la neige 

couvraient la terre tout entière, son père et sa mère le 

mettaient sans raison, et dès le matin, à la porte, et il 

était bien heureux quand il lui était permis de rentrer la 

nuit et de se réfugier timidement dans son réduit. Pen-

dant m temps il grelotait de froid et mourait de faim, ou 

était obligé de mendier un morceau de pain ou l'appro-

che d'un foyer à la charité des paysans qu'il rencontrait. 

Au milieu de cette vie de misères et d'angoisses, le 

pauvre petit paria atteignit sa treizième année, et on l'en-

voya travailler à la forêt. Mais sa marâtre trouvait le 

temps long ; elle trouvait que la mort ne l'enlevait pas 

Sssez vite, et que les 2,000 et quelques cents francs que 

lui avait laissés sa mère ne venaient pas assez promple-

meut augmenter le bien-être du ménage. Aussi engageâ-

t-elle son mari à avoir recours à des moyens plus actifs 

pour se débarrasser du petit malheureux. Et c'est à cette 

occasion qu'on entendit un jour celui-ci répondre d une 

voix sombre : « Fais-le si tu veux, mais va te faire pen-

dre ! » Comme on le voit, quelques restes d'instinct pa-

ternel luttaient encore dans son cœur. Mais cela ne devait 

pas être de longue durée, et peu de temps après on l'en-

tendait dire dans les champs : « Le petit u'a pas de santé, 

il mourra bientôt; ma foi tant mieux! de sa succession 

j'aurai tant, et mes autres enfans tant. » C'est que sa nou-

velle femme avait désormais vaincu ses scrupule?, et il 

nefafiait plus qu'une circonstance pour le pousser jusqu'à 

l'extrême limite. Celte circonstance se présenta bientôt. 

Quelques jours avant le 31 août 1844, jour du crime', 

un voisin des époux Collignon s'aperçut qu'on lui avait 

pris une étrille dans son écurie; alors il demanda au pau-

vre petit, qu'il rencontra, si cette étrille ne se trouvait pas 

chez son père; et l'enfant, qui n'avait que des instincts de 

probité, lui répondit qu'il l'avait vue en effet, et qu'il al-

lait la lui rechercher. Mais cette action devait lui attirer un 

accroissement de haîne de la part de son père et de sa 

marâtre; et quand ceux-ci l'apprirent, ils exercèrent sur 

lui les traitemens les plus révoltans et les plus durs. «Ah! 

lui disait le père, tu as rendu l'étrille ! Oh ! je te tuerai, va, 

je te tuerai ! » Et la femme était là, qui encourageait son 

mari, et qui lui criait : « Finis-en donc, dis, tue-le ! » 

Enfin le 31 août est arrivé et le jour à peine levé qu'on 

envoie le petit malheureux à la forêt. Il y reste toute la 

journée sans maDger; puis quand, à la brune, il rentre 

chez lui, il est exténué et meurt de faim. C'est ce qu'on 

voulait. Le père alors vient au devant de lui, et lui répète : 

« Ah ! tu as rendu l'étrille ! » Et, au lieu de le battre ou de 

l'injurier encore comme l'enfant s'y attendait, il ajoute 

d une voix saccadée, mais douce -, « Tiens, voilà un mi-

chot, va le manger. » Et il lui donna en effet un michot. 

L'enfant, étonné de tant de bonté, saisit aussitôt le mi-

chot, et s'empresse de sortir pour le savourer à son aise. 

Et, à peine sorti, il rencontre quelques personnes qui lui 

demandent d'où lui est venue pareille aubaine. L'enfant 

répond alors que c'est son père qui le lui a donné, et il le 

mange avec avidité. Mais aussitôt il repousse l'aliment et 

jette un cri : ses dents avaient broyé du verre pilé qu'on 

ayait mis dans la pâte pour l'empoisouner 

Après de vives et chaleureuses discussions entre M. 

Salmon, procureur du Roi, et M" Collignon et Vicq, avo-

cats, le jury rapporte un verdict de culpabilité, avec cir-

constances atténuantes, en vertu duquel la Cour condamne 

les deux accusés à dix ans de travaux forcés et à l'expo-
sition. r 

1 fut, il y a quelques années, importé dans n^' 

arrondissement. Divers propriétaires riverains de la D/
6 

dogne le mirent en œuvre sur ce fleuve; mais l'admiri/" 

tration des eaux-et-forêis s'en émut ; elle eut la prét
e

S
~ 

tion de le faire considérer comme un barrage dans T 
sens de l'article 24 de la loi du 15 avril 1829, et elle <{ 

rigea diverses poursuites qui n'aboutirent qu'à des 

quittemens. °* 

L'administration des ponts-et-chaussées vint alors im 

poser son veto. L'appareil fut déclaré nuisible à la nav 1" 

gation,' et la prohibition en fut définitivement prononcée" 

Nous devons indiquer brièvement en quoi consistait/.' 

mode de pêche : le saumon et l'alose se portent de préf/ 

renée vers les points des rivières où les eaux sont le pin* 

agitées; les roues des moulins ont surtout le privilège â 

les attirer. C'est sur cette observation des mœurs et dp
8 

habitudes de ces poissons qu'est basé le système dont i! 

s'agit. Deux pieux fixés, l'un sur la berge, l'autre dans 

le ht de la rivière, supportent un arbre ou essieu tournant 

auquel est adaptée une roue que le courant fait mouvoir 

Cette roue est munie de deux filets qui plongent alter-

nativement dans la rivière, et laissent, en passant le bu-

tin qu'ils ont saisi dans une caisse ouverte à la partie su" 

périeure de l'appareil. Substituer à l'établissement fixe" 

prohibé par l'administration un établissement mobile fa-

cile à transporter d'un lieu à un autre, était une idée' qui 

devait se présenter assez naturellement à l'esprit. M. Vi-

deau prétend l'avoir conçue et exécutée le premier! Il à 
donc imaginé de placer à l'arrière d'un bateau l'appareil 

que nous avons décrit; il s'est fait délivrer un brevet 

d'invention. Or, les sieurs Saujon père et fils, et Cour-

rech, ayant plus ou moins fidèlement imité le système 

breveté, une saisie a été pratiquée au préjudice de ces 

derniers, conformément à l'article 47 de la loi du 5 juillet 

1844, et une instance correctionnelle, par suite de la-

quelle ils comparaissent aujourd'hui devant le Tribunal 
a été intentée par M. Videau. 

Les prévenus ont soutenu, par l'organe de M" Buhan 

leur avocat, que le fait d'avoir transporté sur un bateau' 

un appareil qui reposait autrefois d'une manière fixe sur 

le rivage, ne peut être considéré comme une invention 

dans le sens de la loi. Ils ont ensuite, et subsidiairement, 

excipé de la banalité du procédé, un pareil mode de pê-

che étant, suivant eux, depuis long-temps en usage dans 

diverses autres localités, et notamment à Peyrehorade, 

près Dax, sur la gare de Pau, à Fumel et à Aiguillon, faits 

dont ils ont offert la preuve. 

Malgré les efforts de M" Henri Brochon, du barreau da 

Bordeaux, avocat de M. Videau, le Tribunal l'a débouté 

de ses prétentions, par ce motif principal, que l'idée, 

neuve ou banale, exécutée par lui, ne constituait pas une 

invention à proprement parler, mais bien une modifica-

tion à un système déjà depuis longtemps connu, une sim-

ple changement de forme, qui, en réalité, n'avaient > pu 

faire au profit du plaignant l'objet d'un brevet sérieux et 

valable. Les prévenus ont, en conséquence, été renvoyés 

de la plainte, et des dommages-intérêts ont été accordés 

à quelques uns d'enlre eux, à raison des saisies qui 

avaient été pratiquées à leur préjudice. 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS 

SUISSE. 

COUR SUPRÊME DE BERKB. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Audience du 18 janvier. 

LIVRE CABALISTIQUE. — LES LIVRES DE MOÏSE. — OUTRAGE k 

LA RELIGION CHRÉTIENNE. 

Au nombre des superstitions que la propagation des 

lumières n'est pas encore parvenue à faire disparaître en-

tièrement, est la croyance qui, dit-on, existe encore dans 

une partie de la population allemande du pays (1), à savoir 

que les gouvernans n'ont jamais permis la publication 

entière des livres de Moïse, dans la crainte que, par ce 

moyen, leurs sujets ne fussent trop éclairés ou ne vins-

sent à jouir d'une trop grande somme de bien-êlre. Le 

fait qui a motivé le procès dont nous allons rendre compte 

semble venir à l'appui de cette assertion, qui d'ailleurs 

paraît des plus hasardées. 

Le prévenu, Nicolas Fyg , relieur, âgé de trente-

quatre ans, habite le village de Boiligen, situé à une 

lieue de Berne. Dans le courant de l'année 1844, et dans 

le but sans doute de spéculer sur la croyance dont nous 

venons de parler, il fit imprimer au nombre de mille 

exemplaires une petite brochure ayant pour titre : « Esc 

» trait sommaire des sept livres de Moï$°, au moyen du-

a quel les arts les plus éminens et les plus divins du sage 

» Moïse, perdus depuis longtemps, se trouvent de DOU-

» veau rendus publics, pour l'édification et le prudent 

» usage de tous les capucins et autres pieux chrétiens. >> 

Dans un préambule, il est recommandé àcelui qui vou-

dra exercer l'art révélé dans ce livre, d'en faire la des-

cription soit sur une plaque d'or pur battu, ou de plot»» 

purifié et qui n'aura poi ut encore été mis en usage, on 

bien sur du parchemin fait de la peau d'une vierge. L* 

plume employée à en tracer les signes devra être taillé? 

avec un couteau tout neuf, et en guise d'encre, on em-

ploiera du sang de tourterelle ou de dragon. Ceci devra 

s'écrire un vendredi de nouvelle lune, avant le lever du 

soleil, sous l'un des signes des Gémeaux, du Lion, ou de 

la Vierge. Pendant les trois jours précédons on devra nV 

voir pris de nourriture que ce qui est absolument indis-

pensable pour se soutenir: par exemple, chaque iour un 

verre de bière et un peu de pain. Eu outre, pendant un 

mois on devra vivre en toute pureté se vêtir d'habits 

blancs et nets, etc. 

Vient ensuite la description des sept préceptes et de 
leurs effets ; savoir : 

1. Pour préserver son corps et sa vie contre tous le» 

besoins et malheurs, et ce, sans porter atteinte à 

conscience du chrétien 

la 

Prononcer avec dévotion, en s'adressant à Dieu, 
les 

mots que Moïse lui-même prononça sur la montagne, et 

qui empêchèrent que la forêt ne fût consumée par te» 

flammes qui l'entouraient. Ces mots sont : Mayo, Affwp 

Zyen, Jeramy, Yel, latabei Damaa, Istano, Cylo'J^ 

Xelohale, Ryhafa, Fona, Hen. 

2. Pour gagner sur-le-champ l'amour d'une jeune fiwj 

dire les mots prononcés par Moïse dans la même eircon»' 

tance, et qui sont : Altan, Xaraton, etc., etc. (Suit^ 

(I) Il est utile peut-être d'avertir qu'il n'existe rien <JJ 

pareil dans le parti français du pays; ce que l'on compre 

dra encore mieux quand on saura que c'est ici que l'o» °. 
vre une souscription pour envoyer une montre à l'auteur 0 

Juif-Errant. 
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• A. mots tous aussi baroques que les précédons.) 
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Fn audience d'appel, il a fait présenter sa défense par 
jcbaruer. Cet avocat a fait remarquer d'abord que 

ià le titre de la brochure ne permettait pas d'admettre 
,-,[ y eût eu intention de tromper le public ; que les 
pr ormes qui achetaient de pareils livres ne le faisaient 

Pe
 fnlies nui s'v trouvaient renfermées. Il 

qu'il y ei 
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îe pc 
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uns 
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:pem 
Peut-être 

is historiques et des Mémoires prétendus autographes, 
et qui ne sont que des livres faits à plaisir. On le sait, et 
cependant on les achète et on les lit. 

Peut-être se trouve-t-on scandalise, dit ensuite le dé-
feoseuiS de ce qu'on emploie certaines paroles qui doivent 
avoir été prononcées par l'Eternel parlant à Moïse, et ce, 

dans la vue d'atteindre certains buts terrestres -, on voit 
au 3" commande-

Ce surnom de le Magnifique donné à l'aïeul par Louis 
XVI est devenu aujourd'hui l'objet d'un procès engagé 
entre les petits-tnfans dans les circonstances suivant-s : 

Germain Chatenay, l'auteur commun de la famille Cha-
tenay, laissa plusieurs enfans, parmi lesquels Remy Cha-
tenay et François Chatenay. 

Ea 1812, François Chatenay, troisième eufant de Ger-
main, fit mettre sur son enseigne son nom, suivi de ce 
snrnom le Magnifique. 

En 1826, Remy Lhatenay, son frère, prit également la 
même dénomination, et tous deux pendant leur vie joui-
rent paisiblement de ce surnom qu'ils devaient à la bonne 
humeur royale. 

En 1813, François Chatenay eut un enfant du sexe 
masculin. Il le présenta à l'état civil sous les prénoms de 
Paul-Magnifique. Lors de son baptême, le curé de l'ea-
droit fit même quelques difficultés pour donner à cet en-
fant ce nom, que l'on chercherait vainement sur le calen-
drier; mais l'insistance du père Chatenay triompha de la 
résistance du curé, et le fils de Frauçois prit les prénoms 
de Paul-Magnifique. 

Déjà, depuis 1832, Abel Chatenay, fils aîné de Remy, 
lui avait succé ié dans sa profession de pépiniériste , et 
avait mis sur son enseigne : Abel Chatenay dit Magnifique, 
pépiniériste. 

En 1842, Paul-Magnifique Chatenay prit la suite des 
affaires de son père François, exerçant , lui aussi, la pro-
fession de pépiniériste, et dès ce moment la guerre éclata 
dans la famille des Magnifiques; Paul, celui qui le pre-
mier porte légalement ce nom , a fait un procès à Abel , 
qui l'a reçu de son père , et veut qu'il lui soit fait défense 
de le conserver sur son enseigne 

peut-être là-dedans une^contravention 
ment du Décalogue. Mais si scandale quelconque il y a, je 
ferai remarquer qu'il se trouve des choses bien plus fortes 
dans plusieurs ouvrages qui depuis longtemps sont en fa-
veur dans le public, par exemple dans le Faust de 
Goethe, dans la Messiade de K opstok, dans Adam et Eve 

deBagge*en. . 
L'effet de l'art cabalistique enseigne par la brochure 

incriminée peut, d'un autre côté, avoir ceci de bon , 
qu'on y exige des conditions de sobriété, de pureté et de 
prière, qui, dan3 bien des cas, peuvent être salutaires ; 
de même que l'homéopathie produit peut-être quelqut s 
cures merveilleuses par la raison qu'elle astreint les ma-
lades à la sobriété. 

Limais enfin il n'est venu à la pensée d'aucun préfet de 
faire diriger des poursuites contre la Clavicule de Salo-
mon, le Dragon rouge, et autres livres de ce genre , qui 
sont cependant vendus publiquement. 

La Cour, considérant que c'est frauduleusement qu'on 
a annoncé que le contenu de la brochure en question était 
puisé dans les livres de Moïse; que les livres de Moïse cons-
tituent une partie des livres sacrés servant de fondement 
à la religion chrétienne ; 

Que , par conséquent , en attribuant frauduleusement 
aux livres de Moïse les folies cabalistiques mentionnées, 
ou s'est rendu coupable d'un délit contre l'une des con-
fessions chrétiennes garanties par l'Etat , en ce que l'on a 
tourné en dérision les saintes écritures citées; 

Faisant application de l'article 12 de la loi sur la presse 
du 9 février 1832 : 

A condamné Fyg en quatre jours de prison , 50 francs 
d'amende et aux frais. 

CHRONiaUE 

M* Chéron, avocat, dans l'intérêt de Paul-Magnifique 
Chatenay, a soutenu que son client seul avait le droit de' 
porter la désignation de le Magnifique sur son enseigne. 
En effet, cette désignation est son prénom véritable; et 
puis encore, son père François est le premier des Chate-
nay qui ait placé le surnom de Magnifique sur son ensei-
gne. C'est là une incontestable propriété qui remonte à 
1812, et de laquelle il résulte que François et son fils Paul 
sont propriétaires de la désignation. Il faut donc qu'Abel 
Chatenay fasse disparaître le surnom litigieux de son en-
seigne; il le faut d'autant plus, que le mot dit est écrit en 
petites lettres, le mot Magnifique en grosses lettres, et 
qu'on n'aperçoit que le dérider mot, ce qui amène des 
confusions au préjudice de Paul-Mignifique Chatenay. 

Pour Abel Chatenay, M e Nogent Sdnt-Laurens a pro-
testé contre les prétentions excessives du défendeur, qui 
désire être le seul Magnifique. Ce prénom est une' dési-
gnation commune, une dénomination de famille, qui est 
la propriété de tous les Chatenay descendant de Germain, 
l'auteur commun. On objecte la possession. Mais elle est 
pour le défendeur, qui, depuis 1832, est établi et possède 
ce nom, tandis que l'enseigne du demandeur ne remonte 
qu'à 1842. 

La 3e chambre du Tribunal civil de la Seine, sous la 
présidence de M. Hallé, a déclaré Paul-Magnifique mal 
fondé dans sa demande en suppression d'enseigne et en 
3,000 francs de dommages-intérêts ; mais attendu qu'il 
importe d'éviter la confusion possible, le Tribunal a or-
donné qu'Abel Chatenay ajouterait son prénom sur son 
enseigne, dont chaque mot serait écrit en lettres »'.'égale 
grandeur, et a compensé lës dépens entre les parties. 

— La femme Bernet s'est fait du vol une ressource ; 
mais ce n'est pas une de ces voleuses parcourant toute la 
nomenclature du métier, et prenant tout ce qui se présen-
te, partout et à tout le monde. Elle a pensé, cette femme 

DÉPARTEMENS. 

— PUY-DE-DOME (Riom 1 , 29 janvier. — La Cour s'est 
réunie eu audience solennelle ponr procéder à l'installa-
tion de M. Bayle-Mouillard, second avocat-général, comme 
chevalier de l'Ordre de la Légion-d'Honneur. M. le pro-
cureur général Allain-Targé a rappelé les titres nombreux 
du récipiendaire à une telle distinction. M. Bayle-Mouil-
lard, qui a été couronné deux fois par l'Académie des 
sciences morales, vient de publier le premier volume 
d'une nouvelle édition du Traité des donations, du cé-
lèbre jurisconsulte Grenier, ancien premier président de 
notre Cour. 

PARIS, 5 FÉVRIER. 

— Le ministre de l'intérieur, dans une circulaire qu'il 
vient d'adresser aux préfets des départemens, fait remar-
quer que, depuis la suppression du bagne de Loricnt, ex-
clusivement affecté aux militaires de l'armée de terre et 
de mer, condamnés aux fers, ces condamnés ont été diri-
gés sur les bagnes de Brest, de Rochefort et de Toulon, 
où ik sont confondus avec les plus grands criminels, et 
coiiséquemment exposés à une corruption presque inévi-
table. Les ministres de la guerre et de la marine ont de-
mandé en conséquence qu'ils fussent détenus dans une 
maison centrale de force et de correction. 

_ Pour répondre à celte demande, le ministre de l'inté-
rieur vient de faire savoir qu'il a saisi avec empressement 
'a première occasion, et qu'à cet effet il a été arrêté entre 
les trois départemens de la guerre, de la marine et de Fin-
teneur que les militaires et marins condamnés à la peine 
uesfers seraient tous centralisés dans un quartier spécial 
?e la maison centrale du Mont-Saint-Michel, qui prendra 
Ift dénomination du Quartier des Fers, et où ils n'auront 
au

cune relation avec les autres détenus ; mais dans ce 
panier, comme dans les bagnes, ils porteront l'habille-
ment et les fers des condamnés à la peine des travaux for-
ces. r 

~~ L
a
 Chambre des pairs avait à délibérer aujourd'hui 

sur la reprise de la proposition faite par M. le comte Beu-
u' , relaUvement à la surveillance des libérés, 

lo i Sarde-des-sceaux ayant annoncé que le projet de 
'sur le régime des prisons serait très prochainement 

H esenté, la Chambre a ajourné jusqu'à la discussion de ce 
P °jet 1 examen de la proposiiion de M. le comte Beugnot. 
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counisans, Germain Chatenay n'eut 

d'un grand sens, que quand on veut faire un peu de tout, 
on ne fait rien de Don, et qu'il faut, dans ce monde, »'a-
donner surlout à une spécialité. 

Or, la spécialité de la femme Bernet, c'est le vol dans 
les garnis. Cette femme se présentait le ?soir dans un hô-
tel, demandait une chambre, payait d'avance, en ayant 
bien soin de présenter chaque fois une pièce de 5 francs, 
pour inspirer plus de confiance; et, le lendemain matin, 
dès que les portes étaient ouvertes, elle disparaisait em-
portant un drap du lit enroulé autour de son corps, et dans 
ses poches, tout ce qui pouvait y entrer, depuis un verre 
jusqu'à un éteignoir. 

Cette femme a volé ainsi trente ou quarante maîtres 
d'hôtels garnis,qui,tous,ou presque tous,ont porté plainte. 
La coupable a tu l'adresse, ou plutôt le bonheur, d'échap-
per longtemps aux recherches dont elle était l'objet; mais 
enfin on est venu l'arrêter au milieu de sa canicre et au 
moment où son industrie commençait à lui faire une pe-
tite aisance, et elle comparaissait aujourd'hui devant la 
police correctionnelle pour y rendre compte de tous sfp 
méfaits. 

Une douzaine de logeurs, victimes de la femme Bernet, 
ont été assignés; on les reconnaît dans l'auditoire au livre 
de police dont ils sont tous munis. 

Au moment où on appelle la cause, la femme Bernet se 
lève, et s'écrie : « Je ne sais pas ce qu'on me veut ni 
pourquoi oa me fait venir ici ; je suis innocente de tout et 
je ne connais pas un seul de ces logeurs qu'on m'a déjà 
montrés ;daus l'instruction. Voilà ce que j'ai à dire, et 
maintenant je n'ouvrirai plus la bouche. » 

Le premier logeur, interpellé s'il reconnaît !a prévenue, 
déclare que le vol commis à son préjudice a eu lieu de 
puis trop longtemps et qu'il n'a pas assez remarqué cette 
femme pour pouvoir affirmer que ce soit elle. 

Second logeur : Je reconnais très bien cette femme pour 
celle qui m'a volé : elle est blonde 

Troisième logeur : Oh ! c'est bien ma voleuse, ma fli-
busticre... Je la reconnaîtrais entre mille. Elle est brune. 

La prévenue sourit en levant les épaules 

M. le président : Dérangez donc un peu le mouchoir qui 
vous couvre la tête , pour que l'on puisse voir la couleur 
de V03 cheveux 

La femme Bernet obéit en rechignant, et une superbe 
perruque roussâtre apparaît au jeur. 

Le second logeur : Ah! la fine mouche! c'est ça! elle 
portait perruque pour n'être pas reconnue; chez moi elle 
était blonde. 

Le troisième logeur : Et chez moi brune ; quelle gail 
larde ! 

Deux autres logeurs sont appelés. L'un reconnaît po 
sitivement la prévenue, et l'autre déclare qu'il ne l'a ja 
mais vue. 

Un sixième logeur : Ali! ah ! c'est' vous, la petite mè 
re... Vous n'êtes pas si pimpante que quand vous êtes 
venue à la maison, que vous avez jeté sur mon comptoir 
un bel écu flambant tout neuf, sur lequel je vous ai ren-
du 4 francs 30 cent., vu que vous avez voulu payer la 

goutte. ; 
M. le président : Ainsi vous êtes bien sur de recon 

naître cette femme ? 
Le logeur : Comme je me reconnaîtrais moi-même si 

je venais à me perdre... même qu'elle a une dent de moins 
sur le côté... une canine... Voyons la petite mère, faites 

donc voir c'Ie quenotte. 
La prévenue, par un mouvement machinal, serre les lè-

vres. .... , . 
M. le président : Audiencier, faites ouvrir la bouche a 

cette femme , et vérifiez si , en effet , il lui manque une 
dent. 

Le logeur : A droite, à droite ! 
Vérification est faite, et un vide existe en.effet au coté 

droit de la bouche de la femme Bernet. 

Le logeur, avec un gros rire : Oh ! oh! oh ! oh ! oh !.. 
quand je le disais !... absente, la quenotte, absente ! 

Fidèle au mutisme qu'elle s'est imposé, la femme Ber-
net ne répond pas un mot, et elle s'entend en silence con-
damner à quinze mois d'emprisonnement. 

— Le Tribunal (7e chambre ) a rendu son jugement 
dans l'affaire de la veuve Raymond, dont le mari a été 
écrasé le 5 novembre dernier par un équpage bourgeois. 

Il a déclaré qu'il résultait des faits et circonstances de 
la cause que le sieur Pierre Leray était l'auteur de l'ho-
micide par imprudence. Il l'a en conséquence déclaré 
coupable de cet homicide, et l'a condamné à qaipze jours 
d'emprisonnement, à 16 francs d'amende et aux frais ; et 
statuant à l'égard de la partie civile, il lui a accordé^ 500 
francs à payer immédiatement, et \00 fr. de rente à son 
choix, ou 1,000 fr. comptant. 

M. T.-W. Coventry a été déclaré civilement responsa-
b'e des condamnations pécuniaires et des frais. 

On nous prie de, faire savoir qu'appel de c tte décision 
a été formé, à la sortie de l'audience, par le cocher 
Pierre Leray et par l'avoué de M. Coventry. 

— M. Bissette a saisi le Tribunal de police correction-
nelle (8 e chambre) d'une plainte en refus d'insertion qu'il 
dirige contre M. Solar, directeur- gérant du journal le 
Globe. 

M. Solar ne comparaissant pas, le Tribunal prononce 
défaut contre lui, et ordonne qu'il sera passé outre aux 
débats. 

M. Bissette expose ainsi sa plainte: «A propos de la 
saisie à la Martinique de certaines brochures dont le 
jauraal le Globe avait antérieurement parlé, je lus dans 
le numéro de ce journal, du 16 décembre dernier, le 
passage suivant : « Nous recevons aujourd'hui de la 
Basse-Terre un extrait de ces brochures, que nous nous 
empressons de mettre sous ies yeux de nos lecteurs : D 

« Esclaves, frères ! c'est assez être esclaves : il est temps 
» de secouer les chaînes ! A la révolte! Parcourons les ate-
« lisrs , soulevons-les tous à la fois : éclatons comme un 
» ouragan sur l'île. Oui, vengeons- nous! incendions ces 
» champs fertilisés de nos douleurs ; abattons ces demeu-
» res enrichies de notre esclavage ! Et que cette terre im 
» bibée de nos sueurs soit engraissée du sang de c<mx qui 
» vous tourmentent! » Et plus bas, on ajoutait : « Il nous 
» reste à dire que l'homme qui a écrit cette infâme provo-
» cation à la révolte, à l'incendie, à l'assassinat , vit heu 
» reux et tranquille à Paris. » 

» Sans être positivement nommé comme l'auteur de ce 
passage, je me trouvais suffisamment désigné par cette 
circonstance qu'on avait déjà signalé la saisie de quelques 
brochures que j'avais écrites et envoyées à la Martinique. 
Je me trouvais donc en droit de réclamer contre cette in 
culpation transparente. » 

Le plaignant expose ensuite qu'il a vainement adressé 
deux lettres au gérant du Globe. Il parut bien dans le 
numéro du Globe du 11 quelques mots touchant cette 
affaire, mais que M. Bissette considéra seulement comme 
une demi réparation et bien loin de le satisfaire 

M" Beaume, défenseur de M. Bissette, développe les 
morifs de sa plainte, et conclut à l'insertion de la lettre de 
son client dans le journal le Globe et dans deux autres 
journaux. 

M. l'avocat du Roi Saillard conclut dans le même sens 
Le Tribunal a condamné M. Solar à 100 francs d'a-

mende; ordonné que, dans le numéro qui suivra la signi-
fication du jugement, M. Solar serait tenu d'insérer : 1 
La lettre dont copie lui a été signifiée par exploit, en date 
du 20 décembre; 2° et l'extrait contenant les motifs et 
dispositifs du jugement 

Ce matin a eu lieu, au dépôt des condamnés de la 
rue de la Roquette, le départ d'un convoi de onze indivi-
dus contre lesquels la Cour d'assises du département de 
la Seine a prononcé la peine des travaux forcés, et que 
les voitures cellulaires vont transporter directement au 
bagne de Brest. 

Au nombre de ces individus, qui ont été préalable-
ment ferrés et revêtus du costume mi-partie jaune et 
gris, particulièrement affecté aux forçats durant leur tra-
jet, figurent Mirault et Villetard, condamnés dans l'affai 
re dite des buttes Saint-Chaumont, ou de l'assassinat du 
cocher Cataigne. Mirault, condamné à mort avec Vallet 

Font-Blanc, forme un curieux contraste, non seulement 
avec Boucher, mais avec les autres individus eu la com-
pagnie desquels il est envoyé au bagne. 

Vidal Font-Blanc, condamné à vingt ans de travaux 
forcés avec la bande Charpentier, et qui a subi la peine 
de l'exposition, était professeur d'écriture. Homme d'es-
prit, d'éducation et de bonnes manières, il profitait de 
l'accès que lui donnait sa profession dans l'intérieur des 
familles pour étudier les localités, prendre des empreintes 
et indiquer des vols à commettre aux malfaiteurs avec les-
quels il était en rapport, et dont Charpentier, 1 habile chef 
alors, devint plus tard le dénonciateur. 

Le reste des condamnés composant ce convoi est à peu 
près aussi dangereusement habile que les quatre indivi-
dus que nous citons; aussi ce départ a-t-il été l'objet des 
précautions minutieuses que prescrivaient la prudence et 
l'intérêt de la société. 

Au moment où le bœuf gras s'engageait hier avec 
son cortège mythologique et cosmopolite dans la rue de 
l'Arbre-S c, après avoir visité la préfecture de police et 
traversé le Pont-Neuf, les cris au voleur ! se firent enten-
dre , et causèrent tout à coup un mouvement de confu-
sion. 

Un sergent de ville et un garde municipal intervinrent 
heureusement aussitôt, et le nommé René N... fut arrêté 
en fligraot délit, au moment où il venait d'arracher du 
gousset d'un curieux une montre qui, par bonheur, se 
trouvait attachée à uu cordon de caoutchouc qu'il n'avait 
pas aperçu. 

Conduit au poste du Louvre, et de là chez le commis-
saire de police, cet individu s'est trouvé nanti de dix 
foulards, qui ont été déposés au greffe, où ils pourront 
être réclamés. 

Un autre voleur, qui avait enlevé, sur le boulevard Bon-
ne-Nouvelle, une bourse contenant 45 fr., dans la poche 
d'un jeune homme également attentif au passage du père 
Goriot, allait être relâché par le volé , qui l'avait cepen-
cant pris sur le fait , lorsque des agens en surveillance, 
parmi la foule, sont intervenus, et l'ont mis en état d'ar-
restation. 

Nous regrettons d'avoir à dire qu'en cette occasion, la 
foule inintelligente a pris fait et cause pour le voleur con-
tre les agens qui accomplissaient leur devoir, et qu'il a 
fallu l'intervenlton de la force armée pour qu'on ne les 
contraignît pas de relâcher leur capture. 

dit Délicat, qui seul a subi la peine capitale (1), mérita et 
oblint, ainsi que nos lecteurs se le peuvent rappeler, une 
commutation de peine, par la franchise de ses aveux, ses 
témoignages de repentir, et les révélations qu'il n'hésita 
pas de faire à la justice. 

C'est ainsi que dans un procès criminel dont nous ren-
dions compte dans notre numéro du 26 du mois de jan-
vier dernier, il se portait en quelque sorte accusateur con-
tre uu ri céleur nommé Picot, qui fut condamné en sept 
années de travaux forcés, pour avoir acheté de Vallet dit 
Délicat les reconnaissances du Mont-de-Piété trouvées 
par lui sur le cocher Cataigne, après qu'il l'eut assassiné 
et précipité dans une des profondes carrières à plâtre des 
buttes St- Chaumont, où des ouvriers carriers retrouvèrent 
son cadavre dans la matinée du 3 avril 1842. 

Villetard est dirigé sur le bagne par ce même convoi 
dont fait partie Mirault son ancien complice. 

Un nommé Boucher, forçat évadé dix fois, compte éga-
lement au nombre des condamnés dirigés sur Brest. Cet 
individu, que l'on a détenu inutilement à la double et à 
la triple chaine, est un ancien cocher de fiacre dont la 
participation dans des vols qui ont désolé Paris il y a 
douze ou quinze ans dénotait autant d'habileté que d au-
dace. 

Profitant des nuits d'hiver, où le3 bals et les fêtes re-
tiennent au loin les habitans des riches hôtels des fau-
bourgs Saint-Germain et Saint-Honoré, il s'introduisait 
par escalade, avec ses complices, dans ces brillantes de-
meures. L'impériale de sa voiture se trouvant de niveau 
avec l'entresol ou le premier étage, servait en quelque 
sorte d'échelle ou d'escalier; l'intérieur se garnissait de 
paquets d'objets précieux dérobés par ses complices, et 
ses accointances avec des recéleurs de la banlieue lui 
permettaient de réaliser promptement le produit des 
vols. 

Lors de sa dernière évasion, opérée au mois de novem-
bre 1843, Boucher avait trouvé le moyen d'arriver jus-
qu'aux environs de Paris, et s'était fait embaucher sous 
le nom de Barthélémy, par un des entrepreneurs des tra-
vaux de fortifications de Saint-Denis. 

Mais bientôt, ayant commis quelque vol, il fut arrêté 
par les agens du service de sûreté au moment où il cher-
chait à en réaliser le produit en s'abouchant pour la vente 
avec des revendeurs du marché du Temple. 

Ce condamné toutefois ne se décourage pas, et annonce 
même avec assez d'effronterie qu'il espère bien s'évader 
encore, et donner pour la onzième fois de la tablature aux 
gardes chiourmes et aux directeurs du bagne. 

Un condamné d'une toute autre nature, le nommé Vidal-

— Une perquisition judiciaire a été opérée hier par M. 
le juge d'instruction de Saint-Didier au domicile du sieur 
Vansmadelle et en sa présence, rue des Marais-Saint-Mar-
tin. Différentes pièces et papiers ont été saisis comme se 
rattachant à l'affaire qui avait appelé cet individu au Pa-
lais et dans le cabinet de M. le substitut Croissant. 

On n'a du reste rien trouvé chez lui qui parût se rap-
porter à la tentative criminelle qui lui est imputée, et tou-
tes les circonstances nouvelles que produit l'enquête à la-
quelle on a donné suite paraissent confirmer l'opinion 
conçue dès le premier moment, que son attentat doit être 
surtout attribué à un dérangement des facultés mentales. 

— Le 26 décembre dernier, vers quatre heures du soir, 
on s'introduisit, à l'aide de fausses clés , dans l'apparte-
ment de Mme Villemaire, rentière, rue du Temple , 72 , 
pendant que cette dame était allée faire des visites , et , 
après avoir fracturé les meubles, on s'empara d'un porte-
feuille contenant une reconnaissance de 3,000 francs, 
d'une somme de 600 francs en or, d'une montre , d'une 
chaîne et d'une tabatière en or , et d'une grande quantité 
de linge. Déclaration de ce vol fut faite aussitôt à l'auto-
rité, mais il se passa plusieurs semaines sans que l'on pûÊ 
rien découvrir. 

Enfin, avant-hier, un inconnu se présenta chez le con-
cierge de la maison où demeure Mme Villemaire, déclara 
qu'il savait entre quelles mains était tombé le portefeuille 
de cette dame, et que, si l'on voulait lui donner une ré-
compense, il le ferait retrouver. On lui répondit que, s'il 
disait vrai, une récompense lui serait en effet accordée, 
et on lui demanda des preuves de ce qu'il avançait. « Ve-
nez demain malin rue du Clos-Bruneau, 6, ajouta cet 
homme, et vous verrez que je vous ai dit la vérité. » 

Avis de cette révélation fut donné à la police; des 
agens se transportèrent le lendemain au lieu indiqué et 
ont arrêté un chiffonnier, qui était en train de boire' et 
se trouvait dans un état complet d'ivresse. Il était encore 
possesseur de la reconnaissance de 3,000 francs dont il 
n'avait pu faire usage ; mais les 600 francs étaient dé-
pensés, et la montre, la chaîne et la tabatière engagées au 
Mont-de-Piété, ainsi que le prouve une reconnaissance 
du Mont-de-Piété trouvée chez cet homme, qui a été im-
médiatement arrêté. 

— Une scène scandaleuse a eù lieu avant-hier dans 
l'église Saint-Denis- du-Saint-Sacrement, rue St-Louis, à 
l'heure de la seconde messe basse, qui avait réuni un 
grand nombre de fidèles. 

Le suisse, ayant remarqué un individu de haute taille 
et de figure suspecte qui importunait les assistans en leur 
demandant l'aumône avec insistance, lui intima l'ordre de 
sortir de l'église. Mais bientôt cet individu rentra par une 
autre porte et recommença ses importunités. On le chas-

sa de nouveau. Ce tenace mendiant s'étant une troisième 
fois présenté dans l'église, le suisse lui fit de vifs repro-
ches, auquel ce malheureux répondit en vomissant les 
plus grossières injures contre tout le monde, contre le 
suisse, contre le bedeau, contrôle curé, contre les. assis-
tans. Un grand nombre de dames, effrayées des démons-
trations et des propos de cet homme, abandonnèrent le 
service divin, qui fut interrompu, et quittèrent précipi-
tamment l'église. r 

Enfin, après une résistance assez vive, cet homme a été 
arrêté. 

— La liste des électeurs de prud'hommes pour l'indus-
trie des métaux, vient d'être publiée par le préfet de la 
Seme. Des exemplaires en sont ostensiblement exposés à 
l'Hôtel-de-Ville, dans les douze mairies de Paris, au Tri-
bunal de commerce et au siège du Conseil (Palais-de-Jus-
tice, cour de l'Horloge). 

Pendant huit jours, à dater de la publication de la Imto 
c est a dire du 6 au 13 de ce mois inclusivement les ré-
clamations sur le droit de prendre part aux élections se-
ront reçues au bureau des prud'hommes, rue Francois-
Miron, 8, près 1 Hôtel-de-Vllle. ' rançois-

Le bureau sera ouvert tous les jours, le dimanche com-
pris, de dix a quatre heures. 

(1) Il y a aujourd'hui deux ans qu'eut lieu l'exécution de 
Vallet dit Délicat, et l'on se rappelle quel scandale l'accom-
pagna. Le voisinage de la barrière St-Jacques, où retentis-
saient les derniers bruits des danses et de la nuit d'orgies du 
mardi-gras, la présence autour de Péchafaud des masques 
avinés, la grossièreté des propos, le cynisme d'attitudes d'un 
public abruti, nous inspirèrent à cette époque des réflexions 
que reproduisit plus tard un romancier réformateur, en rat-
tachant à son drame cette scène odieuse qui ne se renouvel-
lera jamaia. 

ETRANGER. 

-ANGLETERRE (Londres), 3 février. _ Les débats de la 
dernière sess.on du parlement ont fait connaître à l'Europe 
étonnée et a 1 Angleterre elle-même, qui ne s'en doutait 
guère , un ca6me<notr à la direction générale des postes. 
Le célèbre Put avait créé ce bureau, où l'on ouvrait toutes 
les lettres adressées aux personnes soupçonnées de cons-
pirer contre l'Etat, en entretenant des correspondances 
criminelles avec d'autres personnes également susnectes 
dans les pays étrangers. y 

Cet abus, si contraire aux principes de la liberté des 
opinions et au secret des épanchemens intimes, s'est per-
pétué sous toutes les administrations suivantes 

M. Beale était le chef du cabinet noir; il avait sous sea 
ordres des employés versés dans la connaissance de tou-
tes les langues européennes, et de plus, habiles déchif-
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freurs des écritures occultes. Leur mission était en ap-

parence de traduire les suscriptions qui se trouvaient en 

idiomes étrangers, et de faire parvenir les missives à leur 

adresse-, mais sous ce prétexte ils en enlevaient les ca-

chets, qu'ils replaçaient ensuite avec beaucoup de dexté-

rité, après avoir pris connaissance du contenu des mis-

sives. 

M. Duncombe ayant dénoncé l'ouverture d'une lettre 

confidentielle écrite par M. Mazzini, sujet piémontais, les 

ministres ont été interpellés dans les deux Chambres. 

Leurs réponses, rapportées dans la Gazette des Tribu-
naux, étaient évasives. Mais enfin le gouvernement vient 

de prendre son parti. En vertu d'un ordre émané du mi-

nistère de l'intérieur, le directeur-général des postes vient 

d'envoyer à tous les bureaux défenses expresses de péné-

trer, sous quelque prétexte que ce soit, le mystère des 

correspondances privées. 

Le bureau de M. Beade est supprimé, et la traduction 

des adresses se fera ouvertement dans les directions char-

gées de la distribution des dépêches. 

La connaissance de cette mesure a causé une satisfac-

tion universelle. 

Un fait qui peut, à bon droit, passjer pour un des prodiges 
de la science, et qui est le résultat vraiment le plus extraor-
dinaire obtenu par le procédé de M. Gannal, s'est passé derniè-
rement, devant un grand concours de personnes et sous le 
contrôle officiel de M. Prunier Quatremère, commissaire de po-
lice du quartier du Luxembourg, de M. le docteur de Ville-
telle, médecin inspecteur des cimetières; de M. de L'Hôpital, 
conservateur, et de deux employés de l'administration, qui en 
garantiraient au besoin l'authenticité. Jusqu'à ce jour, la su-
périorité des embaumemens de M. Gannal ne laissait aucun 
doute ; on savait bien qu'il donnait à la mort les douces ap-
parences de la vie. En certaines circonstances, la justice 
avait demandé à son talent de conserver les traits de la vic-
time, afin que l'on pût arriver à la découverte du coupable ; 
mais on n'avait pas encore pénétré les secrets de la tombe, 

et nul n'aurait pu dire si le corps embaumé, livré aux en-
trailles de la terre, s'y conservait intact. La preuve est au-
jourd'hui patente, et es que l'on n'avait osé dans aucun 
temps, on l'a tenté avec un plein succès. Un corps a 
été exhumé pour que l'on fît le portrait du défunt, et c;tte 
opération a eu lieu dans un de nos cimetières, ayant pour 
témoins le commissaire et les médecins désignés plus haut. 
Un jeune homme, décédé il y a plusieurs mois, avait été em-
baumé par SI. Gannal, et enterré sans que sa famille possé-
dât son image ; mais la mère ne put résister au désir d'avoir 
ce portrait si cher ; le cadavre fut donc tiré du cercueil , et 
un artiste habile, M. Peirin, fut chargé de reproduire sur la 
toile ces traits préservés de la décomposition par la science. 
Le mort était vêtu comme s'il eût été sur le point de se ren-
dre à une soiréa; il n'avait d'extraordinaire qu'un foulard 
bleu qui lui enveloppait la tête et contrastait avec l'élégance 
de son costume. Ou tût dit, d'ailleurs, une des plus belles 
momies de Babylone ou des Pyramides. Après cet exemple , 
qui contestera désormais les résultats de la découverte de M. 
Gannal, et du philantropique emploi que sait en faire ce cé-

lèbre praticien? 

— Aux Italiens, ce soir jeudi, Il Barbiere, par MM. Mario, 
Lablab'e, Ronconi, Morelli ; M mes Persiani et Rellini. 

Lundi , par extraordinaire ; au bénéfice de M. Mario , 

Otello, de Rossini. 

— Ce soir aux Variétés Boquillon, joué par Bouffé, 5« re-
présentation d'un Jour Gras, avec le* chanteurs tyroliens, le 
pas si comique de la Sylphide, par Huffmann et Neuville et 
une grande polka dansée par toute la troupe. Ou commen-

cera par Miuii Pinson. 

— Voici le chiffre officiel des recettes qu'a faites le Gym-
nase pendant les quatre premiers jours de février : samedi, 
2,877 fr. 50 c; dimanche, 3,9oo fr. 23 c; lundi, 4 240 fr. 
25 c; mardi, 4,714 fr. 25 c. Ce total de 15,787 fr. 25 c. réa-
lisé en quatre jours, indique d'une façon très netta l'empres-
sement avec lequel le public se porta aux représentations de 
Rébecca, de Mme de Cériguy, de la Morale en action et du Bal 
d'Eufans. 

Pour retrouver ces recettes énormes dans l'histoire du 

Gymnase, il faut remonter jusqu'au Gamin de Paris. 

— M. Dumo'ard, l'un des doyens du barreau de Paris, 
vient de publier une intéressante brochure sous ce titre : En-
tretiens de l'Autre Monde; chez Michel Levy, rue Vivienne, 1, 

tt chez l'auteur, boulevard Pigale, 20. 

M. PAUL SIMON , dentiste, boulevard du Temple, 42, voit 
ses efforts compris par la haute société depuis le succès 
éclatant que ses nouveaux râteliers, aujourd'hui exposés au 
bazar Bonne-Nouvelle, ont obtenu au palais de l'Industrie. 
Ces beaux râteliers sont tellement perfectionnés , que non 
seulement ils produisent une illusion parfaite, mais qu'avec 
eux en peut manger COMME AVEC LES DENTS NATURELLES. Ajou-
tons que , pour les poser , on n'éprouve aucune souffrance ; 
qu'il est inutile d'extraire les racines, et qu'on peut conser-

ver les dents chancelantes. 

avoir recours aux Almanachs et Annuaire» publié» i> 
jour, ogres iriintelligens de la matière dont le p

r
j^ U'k 

est 

Librairie, Beaux-Arts , ITIuMque. 

« Le sublime de l'art est de faire bonne chère avec peu 
d'argent. » C'est cet axiome qu'a mis en pratique M. Robert, 
auteur de la GRANDE CUISINE SIMPLIFIÉE . Ses recettes, "moins 
compliquées que celles dont font usage les hautes notabilités 
culinaires, permettent aux personnes qui ont une table or-
dinairement bien servie , de traiter leurs convives avec une 
somptuosité ministérielle sans s'astreindre à une dépense 

ruineuse. 

— ANNUAIRE DE LA TYPOGRAPHIE PARISIENNE El 

DEPARTEMENTALE. — Il manquait à toutes les pe. sonnes 
dont l'industrie est en rapport avec la Typographie, un livre 

qui, par son prix et l'exiguïté de son format, pût mettre cha-
cun à même de consulter à volonté l'adresse et la spécialité 
de MM. les Imprimeurs, Libraires, de Paris et des départe-
mens, Fondeurs, Papetiers, Brocheurs, Sitineurs, etc., etc., 
ainsi que le nom et le prix de tous les Journaux et Revues 
publiés à Paris, dans les Départemens et en Algérie, sans 

très élevé, et où les rc.nseignemens sont trop perdus 
balancer un instant les avantages offerts par le format P° Ur 

classification adoptés pour l'annuaire de la 7yr>
0
„l et, 1* 

parisienne et départementale. H » raPAie 

L'Editeur, M. E. PRÉTOT , typographe, croit donc « • 
comblé une lacune en publiant en un volume in-18 un A" 

nuaire complet de toutes les Imprimeries et Librairies f 
çaises. ai-

Un volume in-18. Prix 1 franc; par la poste, 1 fr Q» 

Chez l'Editeur, rue Neuve-des-Petits-Champs, 35-3*7 ♦ 
Rochechouart, 23. ' el fUe 

{Voir anx Annonces. ) 

— Souvent les journaux ont annoncé les montres et D 

les de M. Henry Robert; il faut remarquer qu'il contin i 

fabrication de l'horlogerie de précision ( montres mari1"6 

pendules astronomiques, etc.), pour laquelle il a reçu la"1 '8 ' 
daille d'or à l'exposition dernière. m^ 

SPECTACLES DU 6 FÉVRIER. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Tartufe, les Deux Anglais. 
OPÉRA-COMIQUE. — Cendrillon. 
ITALIENS. — U Barbiere. 
ODÉON. — Antigone, Athalie. 
VAUDEVILLE. — Représentation extraordinaire. 
VARIÉTÉS. — Mimi Pinson, Boquillon, un Jour Gras. 
GTMNASE. — Rébecca. un Bal d'Enfans, Mme de Cérigny 
PALAIS-ROTAL. — Le Bœuf Gras, l'Habeas Corpus, Binbi 
PORTE-ST-MARTIN. — Relâche. 
GAITÉ. — Forte-Spada. 
AMBIGU. — Les Talismans. 
CIRQUE-OLYMPIQUE. — Le Lion du Désert. 
COMTE. — Henriot, les Deux Frères. 
FOLIES. — La Rosière, Toutou, Cendrillon. 

PALAIS-ENCHANTÉ. — Soirées mystérieuses par M. PhilinDa 

DIORAMA. — (Rue de la Douane). — Le Déluge. 

EN VENTE à Paris, chez ATJBOT, éditeur de I>A CUISINIÈRE DE LA CAMPAGNE ET DE LA VILLE, rue du Paon, 8, Ecole-de-Médeoine. ^ 

LA GRANDE CUISINE SIMPLIFIEE 
Art de la Cuisine nouvelle, mise à la portée de toutes les fortunes; suivie de la CHARCUTERIE, de ia PATISSERIE, de YOFFICE, des CONSERVES DE LÉGUMES; et précédée d'un DICTIONNAIRE DU CUISINIER, avec 52 gravures. 

Par ROBERT, ex-offleier de bouche des ministres de l'intérieur et de la marine, de l'ambassadeur d'Angleterre, etc. — Un volume in-octavo avec beaucoup de figures ; S fr. eartonné. (Par la poite, broché, 6 fr. 50 c. — Cet ouvrage est le fruit des travaux d'un cuisinier émérlte 
d'une famille distinguée dans la gastronomie, et qui s'est appliqué lui-même toute sa vie à donner à l'art culinaire la perfection et la facilité d'exécution dont il est suseeptible. ' som 

JSX VEXTK clïefc 1*AUTEUR, rue Rocuecnouart, «3, et rue Neuve-oes-Petitts-Cnamps, 35-3». 

ffillll M H TÏMMrlI 
Contenant le» Noms des Maîtres Imprimeurs et leurs Adresses, la spécialité de leurs travaux, le Nom des Protes ; les Noms et Adresses des Libraires, Fondeurs, Stéréotypeurs, Graveurs, Fabricans et Marchands de Papiers en gros, Imprimeurs en 

"larchands d'Ustensiles et d'En ' _ - _ ^ cres d'imprimerie, Brocheurs, Satineurs, Assembleurs, Relieurs, Afficheurs, Fabricans de Cartes 
blicilé: — la NOMENCLATURE »E TOUS LES JOURNAUX DE PARIS taille-douce, Lithographes, Mécaniciens et Fabricans de Presses, Marchands _ 

en feuilles, Régleurs de Papiers, Distributeurs de Prospectus et C;irtf s de \isite, des Offices de pu *St,ia IjOk IKT JLW JtllË ■ 3. £Sr*U 
les NOMS DES IMPRIMEURS, LIBRAIRES ET JOURNAUX DES DÉ ^ *rS ̂ ât^ie * ̂  r»a PARTEMtENS; un Calendrier pour 1845, etc., etc. précédé de l'Indication sommaire des 

conditions à remplir pour l'obtention du brevet et de l'exercice de la profession d'imprimeur ; des Dispositions législatives et réglementaires au timbre et au transport des imprimés, ainsi qu'à l'impression des Journaux, Labeurs, Ouvrages de ville, etc., etc. 

Un volume in-18. — Prix : 1 fr. pour Paris et 1 fr. 25 c. pour les départemens. n » n W"» mflr ICSTEi ÎC,'rl1<0^ >'MTI Ouvrage INDISPENSABLE aux Auteurs, Journalistes, Magistrats, Officiers ministériels, 

En envoyant un mandatde 1 fr. 25 c. on recevra l'ouvrage FRANCO. JtV «i>K Ë4amM&m & »Liv£| TYPOGRAPHE. Avocats, Négocians, Manufacturiers, à toutes les Administrations, etc., etc. 

LES MÉDECINS DE PARIS 
JUGÉS PAR .LEURS «EUVUES, 

Ou STATISTIQUE SCIENTIFIQUE ET MORALE 
Mies I&OO Médecins de Paris, 

1 VOL. IN-8" DE 636 PAGES , 9 FR. 

Par C. SACHAILE ( DE LA BARRE ), Docteur en Médecine de la Faculté 
de Paris , etc. 

Je donne un démenti h qui prétendrait avoir 
acheté mes éloges ou payé mon silence. 

A PARIS, les curieux peuvent prendre lecture de cet ouvrage au SALON 
LITTERAIRE DE LA TENTE, Palais-Royal, Galerie Monlpensier, 6 , 

au premier; et au Cabinet Littéraire de BLOSSE, passage du Commerce, 

carrefour Bussy.— La séance est de 30 c. 

W>'ANCIENNE Maison IsAFEECVE WJMt , fondée en 
1778 à Paris et depuis 1793, rue tles Petits-Augustin», \l, 
a vu s'effecluer la dissolution de la Maison Boy'veau-Ia/jf«c 
teus' en octobre 1842 ( voir l'Almanach du Commerce-Jffotfi»» , 
1845 , pages 1834 à 1837).—Le véritable Bob anti-supHi-
Zitique tle Eaffecteur ne doit pas être confondu avec les 
remettes des S" Gisututleau «le tUt-Gervais, $ 'lune-
tnottot {CH. Albert ) et Beltiol. — L'ouvrage annoncé ci-
dessus apprend ce qu'on doit penser du traitement de ces trois médecins. 
Quant au Bob fie Boyvenu-U.affeeleur, qui a subi tant 
de modifications en 15 mois, et qui est annoncé dans les journaux fran-
çais et étrangers, avec un rabais de 40 p. 0;o, il faut dire que MM. Boy-
veau fils ne coopèrent plus en rien à la fabrication, à l'annonce et à la 
vente de ce remède exploité aujourd'hui par le S' Giraudeaude St-Gervais. 

Insertion i 1 franc 25 centime* la ligne. 

COMMTAlllE DU TITRE il, LIVRI III DU CODE CIVIL. 
2 fin AMENS, 

Par M. eOïM-BELISLE, avocat à la Cour royale de Paris, 
Un volume in-4°, contenant la matière de 4 forts volumes in S°.— Prix : IS fr., cl franco par la poste, 20 fr. 

A Paris, chez 15. DUS1LLION, éditeur, vue du Coq■Snliil-lkinoré, 13; VIDECOQ , libraire, place du Panthéon, 3 ; DURAND, 
libraire, rue des Grès, S, et DEL uiovrii, libraire, place Dattphfne, ™ 27. 

-général c!e§ Iivi>@jIiè«Ba^« >'auUdcomplcldesPromii 

c»e?& I^x
 v
^ 

colonnes, caraeleres iwuft contenant la matière des ÎX^ordtaS^PrTx^?^ Çft VOhlme f-' rand ir>-8°> 4 «e« 

rn\ .- t u ., el lranco par la posle I fr. so c. 
A Paris, chez B. DCSIIXION , rue du Coq-Sain t-Honoré, 43. 

Timbre et d'Hypothèques, par M. DESPRÉAUX. 

PILULES STOMACHIQUES 

PLAQUES METALLIQUES T DOULEURS 
Succès complet contre les Rhumatismes, la Goutte, Névralgies, Fraîcheurs, etc., rue Ste-Anue, 44, et dans les pha im 

Avis» divrr*. 

ESSENCE CEPHALIQCE DU CODEX, DITE 

RESOLUT m 
h DEUIL, Pliarm., rue du Temple, 50, i Paris. 
Prescrit avec le plus grand succès contre la 

Goutte el les Rhumatismes, 2 fr. 25 c. le 
demi-flacon., 4 fr. le flacon , 20 fr. les six 

Mme J. ALBERT, rue Neuve-dea-Fetits-Champs , SSy au premier. 

CHEVEUX BLANCS 
EAU MEXICAINE pour TEINDRB A LA MIMOTE , sans préparation, les CHEVEUX, MOOS-

IACHES et FAVORIS en toutes nuances. On peut facilement, en moins d'une heure, teindre 
toute une chevelure d'une manière inaltérable et sans le moindre inconvénient. Mme 
Albert se charge de ce soin. Flacons : 6 et 10 fr. (Env. aff.) SALON» FOUS. TCinu 

PLUS 
DE 

Avili divers. 

A vendre présentement 
Deux FERMES situées dans le départe-

ment de la Hanche, à un kilomètre environ 
de la met, et i un myriamètre de la grande 
route de Paris a. Cherbourg ; on y accède 
par une route neuve de grande communica-
tion. Ces deux fermes , presque d'un seul 
tenant, ont des bâtimens en partie neufs ; 
elles consistent en pâtures, herbages, prai-
ries, taillis, et terres labourables; elles sont 
d'une contenance d'environ : 50 hectares 
l'une, qui est louée 5,100 fr.. et 40 hectares 
l'autre, qui est louée 4,150 fr. Le tout net 
et exempt d'impôts. 

S'adresser à M. GOCLLIART, rue Rivoli, 
10 bis. (3060) 

A louer présentement, on vaste et bel HO-
TEL à Paris, rue Masseran , avec cour, remi-
ses, écuries et beau jardin dessiné à l'anglaise, 
ayant vue sur le boulevard des Invalides. 

S'adresser à M. GOVJLLIART, rue Rivoli, 
10 bis. (3061) 

Compagnie française d'éclairage par le gai. 
Société Larrieu, Brunion, Pillé et o. 

L'assemblée générale annuelle des action-
naires aura lieu au siège de la société, rut 
du Faubourg-Poissonnière, 93, le vendredi 
38 février 18)5, à midi. 

Nul ne peut être admis à cette réunion s'il 
n'eut propriétaire de quinze actions au moins 
depuis six mois, antérieurement audit jour 
28 février 18*5 (article it de l'acte social;, 
tin actionnaire ne peut être représenté iiu» 
par un aciionnaire porteur d'un pouvoir spé-
cial (article 44). 

MONTRES PLATES 
sur pierres Unes, ea 
or, 180 f. 

Les mêmes, en ar-
gent, îoo f 

Pendules de cabinet, 
jde 65 i 150 fr. 

Réveille-matin, 25 f. 
Montres solaires, pour 
régler les mon très, i f, 

11ENRV ROBERT, 
rue du Coq, e. 

L'horlogerie de cette maison est très supé-
rieure i celle répandue dans le commères. 
Voir une notice qui est remite gratuitement 
ou envoyée franco. 

L'Eau de JACOWSKI, méde-

I U il TI V
 cin denl'sle > enlevant le mil 

i I II 1 I I A de dénis, se donne rue Sle-A-
1 lk, voie, S7, maison St-Aignan. 

CORS, OIGNONS ET DURILLONS. 
Le Taffetas gommé de PAULg 

GAGE est le seul peut-être quil 
en détruise 1a racine en quel f 
ques jours. 2 r. de Grenelle-St-j 
Germain, 13; et Foubert, pass. Choiseul, 35, 
et Legrand, passage des Panoramas, I. 

m 
Maladies Secrètes . 

Guérison prompte, radicale et peu coûteuse de ces Maladies par le 
traitement dU D r CH. ALBERT, Médecin d« la Faculté d« Pari., maître eo pfaaiv 

macie, ex-pharmneien île* hèpiiaux île la ville da Paris, professeur du médecine et de botanique , 
honoré de médailles et récompensât nationale», etc., etc. 

R. MontOrgUeil, 21. Consultations gratuites tous les jours. 

Les guérisons nombreuses et authentiques obtenues à l'aide de ce traitement sur 
une foule de malades abandonnés comme incurables, sont des preuves non équi-
voques de sa supériorité sur tous les moyens employés jusqu'à ce jour. 

Nota. Ce traitement est facile à suivre en secret ou en voyage, et sans aucun dérongemeRt. 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. (AFFRANCHIR.) 

NOUVELLE INVENTION A. GUILLAUME , DRKVKTB S^S GARANTIE DU COUVER NMIKT. 

fiROS—GALVTS INDECOUSABLES—DÉTAIL 
 Rue de Bondy, 14, derrière le Châîeau-d'Eau. (Affranch.) 

A«Ijiitlieaiiou(i en j"MW< 

SV Etude de M« ROUBO, avoué, demeu-
rant à Paris, rue Riohelieu, 41 bis. 

Vente sur publications judiciaires, au plus 
offrant et dernier enchérisseur, en l'au-
dience des criées du Tribunal civil de pre-
mière instance de la Seine, séant au Palais 
de-Justice i Paris, le samedi 15 février 1S4S, 

D'une 

Crrande Propriété 
•t ses dépendances, où t'exploite une fa-
brique d'impressions sur étoffes de laine, 
vvec tout le matériel immeuble par destina-
tion, le tent situé i Puteaux (Seine), quai 
Royal, T, sur la mise à prix de 120,000 fr., 
«t à la chsrge par l'adjudicataire de pren-
dre pour une somme de 15,000 fr. les objets 
mobiliers désignés dans un étal annexé a 

l'enchère. „ 
S'adresser pour les renseignemens : 
i«A M' ROUtiO, avoué poursuivant, dé-

positaire d'une copie du eahiar des charges; 
2* A H* Aviat, avoué, demeurant à Paris, 

Tue St-Mtrry, 25; 
3» A M. Jouve, propriétaire, demeurant i 

Paris, rue Louis-le-Grand, il. (1056) 

' Etude de M« PÊRONNE, avoué a Paris. 

Adjudication sur licitation, le 22 février 
1845, en l'audience des criées du Tribunal 
civil de la Seine, séant à Paris, une heure 
de relevée, en un seul lot, de la nu-propriété 

du château et de la 

TERRE DE LANGÉ, 
et de la toute-propriété des trois domaines 
du Cormier, de la Quesniére et de la Jour-
nalière, en dépendant, le tout situé i Langé, 
arrondissement de Châteauroux (ladre), 
consistant eo bâtimens, terres, prés, vignes, 
bois, pacages, avenues, de la contenance to-
tale du no becteres, dont <i en nue pro-

priété. 
Mise i prix : 60,000 francs. 
S'adresser pour les renseignemens : 
A Paris, l>â M< Péronne, avoué pour 

suivant, dépositaire des titres et d'une copie 
du cahier des charges, rue Bourbon-Ville-

neuve, 35; 
2> A M« Boinod, avoué colicitant, rue 

Chaiseul, 11 ; 
- s» A M* Faguiez, avoué, rue des Mou. 

lins, 10 ; 
4» A M» Guyon, notaire, rueSt-Dentt, 374; 
5° A M" Delapalme, notaire, rue Neuve-St-

Augustin, 3. 
A Vicq-sur-Nahon, i M« Trodoui, notaire, 
A' Valençay, â M° Baron, huissier. (3044) 

ttW Etude de M' IOOSS, avoué i Paris, 
rue du Bouloi, 4. 

Adjudication définitive, le lundi 10 février 

1845, i onze heures du matin, en l'étude et 
par le ministère de M« chandru, notaire à 
Paris, place St-Germain-l'Auxerrois, 41, 

1" D un CABINET D'AFFAIRES, recettes 
et reeouvremens, sis i Paris, rue Ste-Appo-
line, 9, dépendant de la succession du feu 
sieur MOREL, ancien arbitre de commerce ; 

2° Du DROIT au bail verbal des lieux dans 
lesquels s'exploite ledit cabinet d'affaires. 

Mise â prix : 5,000 fr. en sus des charges. 
S'adresser pour les renseignemens, à M« 

CHANDRU, notaire â Paris. (3067) 

BT" Etnde de M* LEMESLE, avoué à Paris, 
rue de Seine, 48. 

Adjudication, en l'audience des criées du 
Tribunal civil de la Seine, une beure de re-
levée, le mercredi 12 février i>45, 

D'UNE MAISON, 
sise i Paris, rue du Chevalier-du-Guet, 4 
(quartier des Bourdonnais), d'un revenu de 
9,400 fr. 

La maison, nouvellement construite, n'est 
pas imposée. 

Mise à prix : 150,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens i 
l'A M" LEMESLE, avoué poursuivant 

demeurant à Paris, rue de Seine, 48 ; 
V A M" Liogier, avoué colicitant, demeu-

raut â Paris, rue de Seine, 41. (3072) 

Paris, le 3 1 janvier 1845, enregistré le i' r 

février suivant, fol. 74 r., c. 3, par Mellier, 
qui a reçu 5 fr. 50 ; il appert qu'il a été for-
mé une société en nom collectif pour lecom-
merce des tissus de bine, entre les sieurs : 

Louis-Frédéric SOURDEAUX, négociant, 
demeurant i Paris, place des Victoires, 10, 

Eugène SOURDEAUX, demeurant à Paris, 

rue de Trévise, 17; et 
Jules-Alphonse CORNET, négociant, de-

meurant à Paris, place des Victoires, IO ; 

La durée de cette société est fixée à qua-
tros années consécutives, qui ont commensé 
le i" janvier 1845 pour finir au 1" janvier 
1849. La raison sociale sera F. et E. SOUR-
DEAUX et A. CORNET. 

La signature sociale appartient à chacun 
des associés, qui n'en pourra faire usage 
que pour les affaires et dans l'intérêt de la 

société. 
Le capital social est de 250,00!) fr. 
Le siège de ladite société est établi â Pa 

ris, place des victoires, io. 
A. CORNET . (4365) 

Sociétés coiiifuerriuseK. 

Cabinet de M. A. RADIGUET, avocat, rue 
Neuve-Saint-Eustache, 5. 

Par acte sous seing privé du 26 janvier 

1845, enregistré, 
MM. Jean ESTRAGNAT, négociant, demeu-

rant i Tarare; Pierre Marie-Eugène ESTRA-
GNAT, aussi négocciant, demeurant i Tara-
re; et Pierre-Gabriel-Juste ROUX, employé 
dans le commerce, demeurant à Paris, rue 

du Faubourg-Poissonnière, 15, 
Ont con,tiiué, pour dix années entières et 

consécutives, i dater du i" janvier 1845, la 
société de commerce en nom collectif qui 
existait de fait entre eux depuis ladite épo-
que. Ladite société aura pour objet la fabri-
cation et la vente en gros des articles dits de 
Tarare et autres articles analogues. 

Son siège sera i Paris pour les ventes et 
pour l'administration, et à Tarare pour la 
fabrication et pour les achats. 

La raison et la signature sociales seront 

ESTRAGNAT frères et ROUX. 
Le droit de gérer et d'administrer et la si-

gnature sociale appartiendront aux trois as-

sociés. 
Les engagemens souscrits de la signature 

sociale, dans l'intérêt et pour les affaires de 
la société, seront seuls obligatoires pour la-

dite société. 
Signé A. RADIGUET. (43S i) 

Enregistré à Paris, le 
F. 

Reçu, .un frsna <&xje«ntiii«i< 

D'un acte sous seing privé fait triple i 

Février 1845. 

D'un acte sous signatures privées, fait tri 
pie à Paris, le i« r février 1815, enregistré le 
même jour, entre M, SALMON et C«, gérant 
dé la société établie à Marseille, pour la fa 
brication des engrais et la pose des fosses 
mobiles, el les deux commanditaires dé-
nommés audit acte;,il appert que l'un de 
ces commanditaires a versé dans ladite so-
ciété, â titre de commandite, une somme de 
25,000 francs, formant le dixième du capi-
tal social et lui donnant droit i une part 
proportionnelle dans h s bénéfices réservés 
à la commandite, par l'acte constitutif de la 
société, en date du 5 juin 1844, enregistré à 
Marseille, le 6 du même mois. (4368) 

Par acte du 30 janvier 1845, enregistré le 
31 dudit mois, les soussignés L.- A. TARDY 
I'.-V. TARDY , L.-A. BLANCHET et F. A. 
BLANC1IET, associés pour la fabrication des 
amorces fulminantes, rue Michel -le-Comte, 
3 1 , à Paris, ont prorogé de deux années l'as 
sociation formée entre eux sous la raison 
TARDY et BLANCHET, laquelle devait finir 
le 19 février 1814. (4364) 

Cabinet de M. A. RADIGUET, avocat, rua 
Neuvo-Saiut-Kustache, 5. 

Par acte sous seing privé du 30 janvier 
1845, enregistré, 

MM. Jules BERNARD, négociant, demeu-
rant â Pans, rue des Fossés Montmartre, i4; 
et Chariemagne Jean COLLET, aussi négo-
ciant, demeurant i Paris, mômes rue et nu-
méro, 

Ont déclaré changer d'un commun accord, 
â dater du 15 février 1815. la raison et la 
signature d* la société de commerce qui 
existe eulre eux à Paris, rue des Fosses-
Montmartre, 14, pour la vente en gros des 
articles d'Amiens; ladite société forméa pour 
quinze années consécutives, qui ont com-

mencé le i" janvier 1839, suivant acte sous 
seing privé, en date du 5 dudit mois de jan-
vier, enregistré â Paris, le 14, folio 5(, ver-
so, cases i et i, par le receveur, qui a reçu 
les droits, et publié conformément à la loi. 

En conséquence, et â partir dudit jour 15 
lévrier 1845, la raison et la signature so-
ciales seront J. BERNARD et COLLET, au 
lieu de J. BERNARD et C«. 

Signé A. RAOIGTJET . (4367) 

Suivant acte sous signatures privées, en 
date à Paris du 21 janvier I84S, et à Augs-
bourg du 26 janvier même année, déposé à 

M« Leroux, notaire, le 31 janvier même an 
née, 

MM. Sébastien AVANZO, 
Antoine-Charles TESSARI, 
Et François Xavier IIOPFNER, demeurant 

le premier, à Paris, quai des Augustins, 55 
et les deux autres a Augsbourg, 

Ont déclaré dissoudre purement et sim-
plement, à partir du t*' août 1844, la so-
ciété ayant existé entre eux sous la raison 
sociale TESSARI et f>, aux termes d'un acte 
sous signatures privées en date i Paris du 
15 mai 1812, et ont reconnu avoir fait entre 
eux le partage dans la proportion des droits 
de chacun, de toutes les valeurs et sommes 
pouvant dépendre de ladite société, et n'avoir 
plus aucune répétition à exercer les uns 
contre les autres pour raison de ladite so 
cielé. 

Pour extrait. Signé LEROUX. 

Ti'iSiimal de commerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce de 
Paris, du 4 FÉVRIER 1845, fui déclare la 

faillite ouverte et en fixe provisoirement 
l'ouverture audit jour i 

Du sieur BOYER, md de vins à Bercy, sur 
le Port, 2, nomma M. Riglet juge-commis-
saire, et M. Baudouin, rue d'Argenteuil, 36, 
syndic provisoire ,N> 4999 du gr.Jj 

Du sieur RONDENET, loueur de carros-
ses, rue St-Lazare, iti, nomme M. Chate-
net juge-commissaire, et M. Henrionnet, 
rue Cadet, 13, syndio provisoire (N* 4990 
du gr.); 

, CONVOCATIONS DB CRÉANCIERS. 

Sont invités h se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris
(
 salle des assemblées des 

faillites , MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sisurHULLIN, fab. de bretelles, rue 
Grenétat, 46, le u février à 3 heures (N* 
4983 du gr.); 

Du sieur L.YVIALLE jeune, ferrailleur, 
rue d'Aval, 3, le 11 février à 12 heures N u 

4985 du gr.); 

Pour assister à l 'assemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit les consulter , 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés , que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

Non. Les tiers-portoars d'effets ou en-
dossemens de ces faillites n'étant pas con-
nus, sont priés de remettra au greffe leurs 
adresses, afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur FRANCE, md de beurre, rue 
Beautreillis, 9, le 11 février a 3 heures (N* 

4808 du gr.); 

Du sieur MUNIER, serrurier, rue St-Sé-
bastien, 23, le 11 février à 12 heures N» 
4835 du gr.); 

Du sieur FRONTIER, fab. de papiers de 
fantaisie, rue St-Jean-de-Beauvàis, 22, le 11 
février à 10 heures (N« 4893 du gr.); 

Des sieurs CLÉMENT fils et LEVÊQUE, 
négocians en vins à Bercy, lo il février à 3 
heures (N» 4584 du gr.); 

Pour être procédé , sous la présidence de 

M. le juge-commissaire , aux vérification et 

affirmation de leurs créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirma-
tion da leurs créances remettent préalable-
ment leurs titres a MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur ETIEVANT, bottier, rue de Lou-
vois, t, le 11 février à 10 heures (N» 4845 du 

gr.); 

Du sieur C1IAPUY, négociant, cité Tré-
vise, 14, le U février à 1 beure ir2 (Hl« 4757 
du gr.); 

U Du sieur LIGNARD, décédé, md balan-
cier, quai aux Fleurs, 3, le.11 février à 12 
heures ;N» 4171 du gr.); 

Du sieur MARV1LLE, plâtrier é Belleville, 
le 11 février à 1 heure i|] (N* 4764 du 

8'-)i 

Du sieur RENOUT, marchand de vins à 
Montrouge, le u février à 3 heures (N* 

48S3 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite et être procédé à un con-

cordat ou à un contrat d'union, et , au der-

nier cas, être immédiatement consultés , tant 

sur les faits de la gestion, que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne tara admis a cet assemblées 
que les créanciers vérifiés et affirmés ou 
admit par provision. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire , dans le délai de 

vingt jours, à dater, de ce jour, leurs titres 

\de créances, accompagnés d'un bordereau 

g
ur papier timbré , indicatif des sommes à 

réclamer, MM. les créanciers s 

Du tieur MERGER, fruitier à Courbevoie, 
entre les mains de M. Gromort, passage 
Saulnier, 4 bis, syndic de la faillite (N« 
4902 du gr.); 

s? Du sieur ROSSELET, charpentier, rue de 
Latour d'Auvergne, 5 bis, entre les mains 
de M. Duval-Vaucluse, rue Grange-aux-
belles, i, syndic la faillite (N» 4«66 du 
gr.); 

Pour, en conformité de l'article 493 de la 

loi du ti mai i %iS, être procédé à la vérifi-

cation des créances , qui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce délai. 

MM. les créanciers de i'union des sieurs 
LANGLOIS frères, mds de draps, rue Vi-
vienne, 6, sont invités à se rendre, le il 
février à 10 heures précises, au palais du 
Tribunal de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour procéder au remplacement 
de M. Bridier, syndic défiaitif décédé (N° 
142 du gr.); 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de 
la faillite des sieurs IIUËTTE et LEFÉVRE, 
marchands de sangsues , rue Saint Mar-
tin, 30, sont invités à se rendre , le ti fé-
vrier à 1 heure i \1 précise, au palais du Tri-
bunal de commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour, conformément i l'art. 537 delà 
loi du 28 mai 1838, entendre le compte défi-
nitif qui sera rendu par lot syndics , le 
débattre, le clore et l'arrêter, leur donnei 
décharge de leurt fonctioni et donner leui 
avit tur l'excuiabilité du failli ( N* 3018 du 
gr.). 

1" C. pl. ht. pl. bas d"C._ 

5 0|0 compt.. 122 25 122 40 122 25 12J M 

—Fin courant 121 30 122 65 122 30 121 ti 
i 0|0 compt.. 84 90 84 95 84 85 84 (» 

—Fin couraut 84 95 85 10 84 95 •5 m 

Emp. 1845.... 86 S 86 S 86 i 86 i 
— Fin courant 

— '—' 

Naple compt 
—Fin courant 

PRIH. Fin courant. Fin prochain. f. c. 

rëjô d. 1 » 

122 30 122 65 123 40 123 50 d. • H 
3 010 — - — — 85 50 — — d. 1 » 

15 20 85 30 85 65 85 70 d. » M 
d. 1 • 
d. • " 

ASSEMBLÉES DU JEUDI 6 PBVRIKR, 

DIX HEURES : Langelez, entrep. de bâtimens. 
nouy.synd. ■ Boissière fils aîné, négo 
ciant en toiles, synd. - Abraham 
négociant en châles, dût. 

MIDI : Filiion, me de vins, id. 

fils, 

Déeè.» «t Inhumation». 

Du 3 février. 

Mlle Schlin, 22 ans, faub. St Honoré, 38. 
— Mme Chariemagne, 74 ans, faub. Mont-
martre, 40. - M. Raigt, 49 ans, lue de la 
Bibliothèque, lo. — M. Lefèvre, 82 ans, 
rue Picpus, 8. — Mlle Fizanne, 6) ans, rue 
Neuve-Sainte Catherine, il. - Mme veuve 
Cadet, 64 ans, rue Neuve-St-Panl, 8. - Mme 
Maubeaupré, 65 ans, rue du Bac, 102. — 
Mme veuve Roger, 68 ans, rue du Cherche-
Midi, 51. - MmevRuflier, 48 ans, rue de 
la Boucherie, 10 — Mme veuve Cardineaox, 
83 ans, rue du Cherche-Midi. 109. — Mlle 
Redouté, 51 ans, rue de Grenelle, 118. 

GU <0T,ii(TMMSUR !)«. L'OKOHiS DES AVOCATS, RUE «EUVE-Dx^-PETlTS-GliAMPS, W. 
BRETON. 

Apposition*) de Scellée. 

Après décès. 
Janvier. 

29 Mme veuve Burat, née Borne, M« 
Mandar, u. 

30 M. Jacoulet, rue du Cherche-Midi, 
n. lis. 

— Mlle Victoire Ponce , à Monlreuil-
sous Bois. 

BOURSE DU 5 FÉVRIER. 

REP. DU compt. afin dém. 

5 0|0.. > 
3 0)0.. » 
Empr. » 
Naples » 

l» 20 

» « 

D'un m. 4 l'autre. 

4 H» 0|0..„ 
4 oio 

dul 

 Caisse byp.. 1'* 
 Oblig -

T. 3 IIS A.Gouin MM 
"anque 3J8o _ c .Ganneron 1075 

Renies de la V. H 4 — Banq. Havre — 
Oblig. d».... 1450 — i - Lille. -

Maberly — 
 Gr. Combe.. 1500  i— Oblig — 
 Zincv.Mont. 5S00 

4 Canaux.... 
— jouiss 
Can. Bourg 
— jouiss... 

St-Germ., 
Emprunt. 

1842.., 
Vers, dr, 
— Oblig.. 1040 — 
— 1843... 1180 -
— Gauche 
-Rouon... 
-au Hav... 
Orléans... 
— Empr.. 
Strasb 
— Oblig.. 
Mulhouse 
Marseille. 
Montpell. 
Bordeaux. 

eyssel, 
S 

1070 

565 — 

422 50 
1115 — 

895 — 
1155 — 

312 50 

935 
485 

Napl. Rolhs. 
Romain 

D. active 
— diff... 
— pass» 
Ane. diff. 
3«l »184l. 

5°|.1831 
— 1840.. 
— 184».. 
3 0)0 
Banque.. 

1541.. 

Piémont 
Portugal. ... 
Haïti — 
Autriche (L) 
2 1)2 Iloll 

101 D» 
105 11* 

41 l\* 

106 Ijj 

635 -

60 -

417 *» 

Pour légslii-ation de ls signature A. Goioii 
!• nuira du t* irrondiiMjticnt, 


